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PRESIDENCE DE M. JEAN MONTALAT,

vice-président.

La séance est ouverte è vingt et une heures.

M. I. président . La séance est ouverte.

-1

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la défense nationale et des
forces armées demande à donner son avis sur le projet de loi
de finances pour 1980.

Conformément à l'article 87, • alinéa

	

du règlement,- je
consulte l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d'opposition ? . ..
Le renvoi . pour avis est ordonné.

-2---

POLITIQUE GENERALE

Suite du débat sur s déclaration de M. le Premier ministre.

At -le président., L'ordre du jour appelle la suite du débat sur
la .déclaration de politique générale faite, par M. le Premier
ministre:

	

.
Cet après-midi, l'Assemblée a commencé d'entendre les ore-

taure inscrits. .- -

	

- : :

	

.
Dans la suite du débat, la parole met à M. Foyer. (Applaudisse-

ments à gauche et au centre.)

,Nt. Jean Foyer. Meedame..s, messieurs, la déclaration du Gou-
vernement a,jangéles problèmes , de la Communauté dans les
problèmes d'ordre' intérieur: S'ils sont bien tels, assurément,

l'évolution q ui se déroule dans les Etats de la Communauté n'est
qu'un aspect de l'évolution qui emporte le continent africain et
la résultante des forces qui s'exercent sur la terre d'Afrique.

Continent ouvert à tous les courants, il est devenu l'enjeu de
stratégies qui se développent à l 'échelle de la planète et l'objet
de convoitises opposées dans le même temps que ses peuples
aspirent à l'indépendance et que grandit la force du mythe de
l'unité africaine .

	

.
Sur le pourtour du continent, des territoires, les uns immenses,

les autres modestes, ont accédé, les uns après les autres, à l'indé-
pendance, au moins nominale . D'autres y accéderont, 1'an pro-,
chair . ..

Dans les anciens territoires d' outre-mer français, une transfor-
mation politique immense s'est accomplie durant les quinze der-
nières années.

Lorsque, l'été dernier, la revisien constitutionnelle e été mise.
sur le chantier. la loi-cadre, qui n'avait guère qu'une • année
d'application effective, était déjà dépassée par les faits . Une
étape était commencée . Un risque d'éclatement grave existait . u
a été évité par le retour au pouvoir du général de Gaulle.

Deux méthodes et deux seules étalent concevables à ce moment.
Elles furent, du resta, présentées, proposées l 'une et l'autre' au
Comité consultatif constitutionnel . La première consistait à recon-
naître . immédiatement l'indépendance des territoires et à conclure
simultanément avec eux des conventions, qu'ils acceptaient de
négocier. La seconde consistait à aménager une organisation
multilatérale assez souple -pour se prêter à des adaptations par
voie conventionnnelle, assez évolutive pour n'apparaître point aux
Africains comme une prison.

C'est la seconde méthode que la Constitution a choisie. Réser-
vant en termes exprès les possibilités d'évolution, elle a défini
la condition des nouveaux Etats par trois traits : autonomie très
large, solidarité qui s'exprime pour la République par la charge
presque exclusive de l'aide et de la coopération, participation
effective — vous avez eu raison de le souligner, monsieur le
Premier ministre — à l'élaboration de la politique commune.

Condition convenable au développement actuel de ces Etats.
Un effort immense, un effort terrifiant de progrès technique,

culturel, économique, social, s'offre à leurs énergies . Ils manquent
de cadres et de techniciens d'expérience et d'argent . Il n'est pour
eux taches plus urgentes et investissements plus utiles que l'im-
provision d'une diplomatie- et la mise sur pied d'une armée . Le
Cameroun mesure à cette heure même ce qu'il lui en coûte.

La Constitution a fait oeuvre raisonnable et les voix africaines
les plus autorisées .n'ont pas hésité .à le reconnaltre publique-
ment. .

Après celle de M. Houphouët-Boigny qui en avait été l'un des
artisans, M. Senghor a écrit dans le rapport qu'il présentait le
17' juillet dernier au congrès constitutif du parti fédéraliste
africain:

Ceux qui parmi nous ont lu attentivement la Constitution du
4 octobre 1958, ceux qui suivent sans distraction la mise en place
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des institutions de la Communauté conviendront honnêtement
qu' elle répond à ce qu'étaient nos revendications et nos espoirs . s

Peut-être, dans l'application, eût-il mieux valu mettre moins
de hâte à la codification de la pratique : en un domaine aussi
mouvant la coutume est préférable au droit écrit. Mais il est
notable que les sujets de mécontentement des Africains tiennent
surtout à des questions de personnes, que leurs plaintes ont 'pour
objet l'excessive lenteur de la transmission des dépêches ou l'arti-
culation trop complexe des services compétents dans les affaires
communes. Ces maux, pour éire irritants, sont fort aisés à guérir.

Malgré la controverse toujours renaissante entre partisans de
la fédération et partisans de la confédération, controverse que
l'adoption du terme de c Communauté s avait voulu apaiser,
quelques années d'accalmie nous semblaient accordées . Années
nécessaires aux Etats pour e digérer s l'autonomie, si vous me
passez l'expression, pour se forger des cadres, éprouver des
méthodes, en un mot pour se démontrer à eux-mêmes et pour
démontrer au monde qu'ils sont devenus effectivement des
Etats.

Au début de l'été cet espoir nous était encore permis.
Les revendications du Mali ont apporté une illustration nou-

velle à la constatation désabusée du philosophe antique : e Tout
coule et rien ne demeure a . Ces revendications ne s'expriment
encore que dans des discours, des déclarations, des résolutions
de partis politiques. A ma connaissance elles n'ont reçu aucune
formulation officielle. Il est donc trop tôt pour demander au
Gouvernement d'y répondre précisément et il y aurait plus
d'inconvénients que d'avantages à brûler tout de suite nos vais-
seaux.

Certains, à cette tribune même, ont évoqué avec regret la
situation devant laquelle nous voici placés . Je la déplore tout
autant qu'eux-mêmes.

Mais la politique est l'art d'apporter aux problèmes la
meilleure des solutions possibles.

Nous sommes- placés devant un fait : ce fait est que dans
l'Afrique d'aujourd'hui il est impossible -de retenir des . peuples
par' la force) et il n'est , même' paso possible de les attacher défini-
tivement par des liens de droit imposés.

Les liens entre les anciennes métropoles et' les anciennes
colonies ne peuvent désormais .résulter que d'un échange de
consentements, je dirai même d'échanges de consentements cons-
tamment réitérés. C'est d'ailleurs l'esprit et la lettre même de
la Cojstitution. ilious n'empêcherons pas la sécession du Mali en
envoyant des parachutistes à Bamako ; si nous les y envoyions,
nous . ne l'empécherions, pas pour longtemps.

Cependant, les dirigeants du Mali proclament et répètent qu'ils
veulent demeurer associés _avec la France et nous aurions tort
de négliger cette déclaration d'intention : Car la sécession du
Sénégal et du Soudan ouvrirait dans l'Ouest africain une brèche
par laquelle le Sahara et plusieurs Etats de la Communauté
pourraient être aisément pris à revers.

Il parait possible, malgré la mutation de statut, de maintenir
le Mali dans la Communauté. Dans la Communauté, ce qui
importe c'est beaucoup moins une certaine structure juridique,
une certaine forme de rapports de droit, qu'un esprit, une soli-
darité et la bonne foi de toutes les parties.

Esprit commun fait de l'adhésion aux mêmes valeurs, de la

tarticipation à la même civilisation, d'un long passé vécu ensem -
le, du sang répandu sur les mêmes champs de bataille "pour la

défense des mêmes causes.
Solidarité faite de mille liens, tissés depuis des années entre

les collectivités et les individus dans le domaine. culturel, social

de personnes et de tribus si elle était possible — ceux qui ont
eu la claire vue que le salut de l'Afrique était dans la formation
d'un ensemble intercontinental . (Applaudissements à gauche et
au ceetre et sur quelques bancs à droite.)

Certains d'entre eux éprouveront peut-être demain quelque
peine à dissuader leur opinion publique d'imiter l'exemple du
voisin.

Il importe de rappeler à - cette tribune qu'ils ont le droit
imprescriptible de ne point s'aligner sur les autres, que nous
considérons avec infiniment de sympathie leur désir de voir
renforcer les structures de la Communauté et qu'ils méritent une
place privilégiée dans l'ordre des affections de la France.
(Applaudissements à gauche, au centre et sur quelques bancs à
droite .)

Ce sent eux qui ont raison lorsqu'ils voient le salut de l'Afrique
dans la formation d'un ensemble franco-africain, relié par la
France à l'Europe et à l'Occident tout entier . La terre d'Afrique
- je le disais au début de mes paroles — est le théâtre d'une
stratégie mondiale et les desseins des pays communistes sont
écrits sur la carte . Il s'agit actuellement pour eux de saisir dans
les deux mâchoires d'une Tenaille la partie de l'Afrique comprise
entre la Méditerranée et le golfe du Bénin. Les pays communistes:
installent dans les Etats devenus indépendants des ambassades
pléthoriques, fournissent aux Etats des armes et des conseillers
militaires, établissent sur leur territoire des organismes apparem-
ment économiques, leur ouvrent des crédits, achètent leur pro-
duction, forment dans les pays de l'Europe orientale des
stagiaires.

A l'ancienne colonisation occidentale succède une colonisation
orientale et chinoise qui parait . infiniment plus efficace que la
première.

Des bases établies dans ces pays une action se développe
en direction des pays dits dépendants, action de propagande
aux thèmes renouvelés sur un fond d 'indépendance . Les centrales
syndicales sont reliées plus ou moins directement à la fédération
syndicale mondiale, d'obédience commdNiste . Un intense travail
est fait auprès des étudiants, des jeunes, des intellectuels et l'on
voit déjà • apparaître ici ou :à ces organisations que nous
connaissons bien, telles que comités de la paix,' organisations
féminines, groupes d'amitié avec l'U.R.S .S . ou avec la Chine
communiste.

D 'autres propagandes qui tentent de. contenir les ravages_ de,
la première se développent, hélas ! quelquefois contre nous.

Or, nous ne faisons pas bien notre travail d'information,
alors que notre cause est bonne.

Nous ne le faisons pas bien dans les Etats étrangers, en
particulier dans les Etats étrangers d 'Afrique. Comparées aux
missions diplomatiques de l'Union soviétique ou des Etats-Unis,
les nôtres sont squelettiques . Au mois de septembre dernier,
nous avions trois agents à l'ambassade de France à Accra, alors
que les Soviétiques en avaient une bonne dizaine et les Etats-Unis
une trentaine.

Les agents de nos cadres diplomatiques semblent répugner
à servir dans ces pays et le Gouvernement ne semble pas mettre
beaucoup d'énergie à les y contraindre. Je sais bien que le
climat y est plus pénible et que la vie mondaine y est moins
brillante que dans d ' autres postes d'Afrique ou d'Amérique, il est
tout de même temps de faire comprendre aux agents de la
carrière que le golf et le bridge ne sont pas les missions pri-
mordiales de la diplomatie . (Applaudissements à gauche, au

ou économique.
Bonne foi réciproque qui exclut ' toute action ' de l'un contre

l'autre. SI ces conditions sont réunies =:. et je veux croire

relies le sont =' il est possible de s'entendre sur l'essentiel,
continuer à définir d'un commun accord une politique com-

mune, et cela importe davantage, à' mon avis que 1'attribùtion : ou
le mode d'exercice de telle ou telle compétence étatique.

-L'oeuvre de notre génération doit être- de déplisser_ les ancien-
nes catégories et les anciennes qualifications . juridiques pour en -
imaginer, de . nouvelles, plus souples et pour cette raison plus
tervns.

]L`évolution- du Mali ne laissera pas de créer des difficultés aux
Mata que - gouvernent les plus raisonnables et les . plus réalistes
da nos amis;-oewt'gat,ont préféra :le développement de leur p aya
et la .promotion_,de 7leur, peuple à la rechercha de compétences,
de prestigo et de satisfactions de vanité, ceux qui ont : compris
et .qui aipt,oeé proclaater,,avec courage le caractère-fallacieda de
l'Indépendance' nominale et l'inanité d'une s unna africaine --
additidn de misères qui ne sertit que le champ clos 'de rivalités

centre et à droite .)
Nous ne faisons pas très bien non plus notre travail d'infor-

mation à l'intérieur de la ,Çommunauté. Et pourtant ni les
thèmes ni les sujets ne nous manquent !

Nous voyons une Asie, à la fois famélique et surpeuplée,
attirée par le vide d'une Afrique immense et presque sans
hommes . Et déjà les grandes invasions commencent à déferler
sur la côte occidentale de l'Afrique . Les Africains n'y résis-
teront pas seuls. Il convient de le leur dire, et de leur-signaler
le dilemme qui leur est posé : es la conquête par le monde
asiatique ou la coopération avec un Occident démocratique et
libéral.

Il est grand temps de montrer aux Africains des Etats qui
sont unis à la France que, pour eux, la Communauté, c'est
la liberté ; s'ils le comprennent, je suis sûr, comme vous,
monsieur le Premier ministre, que la Communauté durera.
(Applaudissements à gauche, au centre et sur plusieurs bancs
à droite .)

M. le président. La parole est à M. Douzans.

M. Jacques Douzans. Monsieur le Premier ministre, mes . chers
collègues, n'ayant ' jamais appartenu à aucun parti politique,
bien qu'inscrit au groupe parlementaire de l'entente démocra-
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tique, c'est en mon nom personnel que je monte à cette tri-
bune pour vous donner mon sentiment sur les problèmes sou-
mis à notre appréciation.

Je ne vous célerai pas que mon hésitation a été grande avant
de participer personnellement à ce débat où l 'autorité nui s'atta-
che à ma qualité de jeune parlementaire est quelque peu
éclipsée par le prestige des orateurs qui m'ont précédé . ,

J'ai pensé néanmoins qu'en ces heures cruciales pour l'avenir
de la République française, nonobstant le peu de cas que l'opi-
nion publique, et notamment la jeunesse, fait du régime parle-
mentaire, les _représentants élus de la nation avaient l'obliga-
tion de ne pas se réfugier dans le lâche soulagement d'une
conscience muette et de prendre leur part de responsabilité
dans le choix d'une décision qui, dans un pays comme le nôtre,
berceau de la démocratie libérale, ne saurait être le fait d'un
seul homme, si prestigieux soit-il.

Et, puisque cette notion de responsabilité semble avoir, depuis
hier, dans cette enceinte, une résonance toute particulière,
il nous appartient sans doute de la déterminer à sa juste
valeur à la lumière de quelques réflexions préliminaires.

Une étrange coutume, qui n'est pas autrement réconfortante,
semble, depuis un siècle, s'instaurer dans notre pays.

Moins de trois ans après la défaite de 1870, quelques mois
après la Commune, notre pays fait appel, pour le tirer d'une
situation difficile, au vainqueur de Sébastopol, ancien gouver-
neur de l'Algérie, le maréchal de Mac-Mahon.

En juin 1940, le Parlement français, toutes chambres réunies,
sollicite le concours du vainqueur de Verdun, le maréchal
Pétain, peur traiter avec l'ennemi qui occupe les trois quarts
du territoire et qui est au faite de sa puissance.

En septembre 1958, le peuple d'Algérie, avec l'accord tacite
de la métropole et l'approbation du Parlement français, fait
appel à l'homme du 18 juin, au libérateur dei territoire, le
général de Gaulle.

Il semble donc qu 'une coutume, qui n'est pas autrement
encourageante, s'instaure dans notre pays, celle de faire appel,
dans les moments les plus difficiles, à des hommes chargés
de gloire qui permettent de prendre, a dans' l'honneur et dans
la dignité' », ' des décisions commandées par l'inférét public et
par l'intérêt national . (Murmures au centre et ' à gauche .)

Est-ce à dire qu'une fois le danger écarté la nation est
reconnaissante à ces grands hommes du don- qu'ils ont fait de
leur personne ? (Exclamations à gauche et au centre .)

Je ne le pense pas.
En effet, vous savez comment a fini le maréchal de Mac-

Mahon, qui a été obligé de se démettre . Vous savez également
comment a fini le vainqueur de Verdun . (Nouvelles exclama-
tions sur les mêmes bancs.)

M. le président . Je prie l' Assemblée d'écouter l ' orateur en
silence.

M. Jacques Douzans . Dieu seul sait la destinée qui est réservée
au libérateur du territoire, le général de Gaulle . (Protestations
à gauche et au centre.)

Ces réminiscences ont précisément pour objet de souligner
combien il est injuste de faire retomber sur les épaules d'un
seul homme, si prestigieux soit-il, la responsabilité d'une situa-
tion qui incombe souvent à plusieurs générations d'hommes poli-
tiques .

	

•
Quelle responsabilité imputer à un chirurgien, si réputé soit-

il, à qui on amène un malade qui, toute sa vie durant, a refusé
la thérapeuthique susceptible de prévenir le mal et qui, une fois
celui-ci déclaré, a dédaigné le remède qui aurait été capable de
le limiter et de le circonscrire ?

Loin de- moi la . pensée de dire que rien n'a été fait en
Afrique depuis les Faidherbe, les Bugeaud, les Marchand et
Savorgnan de Brazza.

Il suffit d' aller dans ces continents pour voir les ouvrages
d'art qui y ont été réalisés, les routes qui y ont été construites,
les écoles qui y ont été bâties . Je pense qu'en dépit de cet
effort magnifique auquel nous devons rendre hommage, il est,
dans notre politique économique outre-mer, une lacune consi-
dérable qui fait que les générations actuelles sont en quelque
sorte affectées par cette carence des générations précédentes qui
ont ét4 incapables de fonder, en Afrique, une société neuve.

Il est incontestable que, sous le couvert du F.I.D . E. S ., ont
été opérés, en Afrique, des investissements qui ont profité à
quelques gros capitalistes qui se sont empressés de rapatrier
dans la métropole ces bénéfices rapidement gagnés. Là est
l 'erreur profonde de notre politique économique en Afrique.
En effet,_il noue appartenait de créer une structure capitaliste

autochtone qui aurait compris des patrons, des cadres et des
techniciens indigènes. Au lieu de nous engager dans cette entre-
prise en profondeur, au lieu de créer cette structure capitaliste
autochtone qui aurait automatiquement rattaché ces pays à l'in-
ternationale capitaliste dont la France est . en Afrique, le prin-
cipal représentant. (Exclamations à. dsac :ae et au centre), nous
avons négligé cet aspect de la question.

Nous avons bien opéré des investissements ; nous avons, certes,
créé une élite intellectuelle indigène à qui nous avons inculqué
les notions de la Déclaration des droits de l'homme, et notam-
ment celle du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, mais
l'erreur la plus importante fut précisément de ne pas confier
à cette élite intellectuelle indigène de : emplois qui étaient en
rapport avec ses capacit i,.

Si nous avions suivi cette politique au moment opportun, nous
aurions peut-être évité ce que le président Albert Sarraut annon-
çait il y a quelque trente ans quand il parlait duc ressac de
la colonisation x-. Nous avens pensé qu'il suffisait de gagner
à notre cause quelques caïds, quelques chefs de villages, qui
tiennent leur pouvoir soit de la loi coranique, soit d'un certain
fétichisme, quand ce n'est pas de la sorcellerie, et nous avens
cru que cette politique était la honnis.

En réalité, c'était une politique facile . En dépit des apparences,
c'était une politique qui ue caltait pas énormément, mais sans
grandes perspectives.

Il aurait fallu Industrialiser les pays de l'Afrique noire et les
pays musulmans, il aurait fallu les déprolétariser . Voilà quel
aurait dû être le rôle des générations précédentes . Hélas! elles
ont failli à cette tâche.

Si cette politique de mise en valeur du continent africain
n'avait pas été à la mesure de nos moyens — car elle exige des
investissements considérables en capitaux et en hommes — nous
aurions dû faire appel, à nos voisins, à nos partenaires de
l'Europe occidentale . Pensez au rôle qu'aurait joué l'Eurafrique,
si elle avait été constituée, dans l'histoire du xx° siècle !

Je :crois, mes chers collègues, que si, de 1914. à 1918,et de
1939 à 1945, les peuples ,atlemard, et ,français : ne ;s 'éteintes paui
entretués, mais, au contraire, avaient consacré leurs efforts $ . la'
mise en valeur du continent africain, il ne se poserait pas, aujour-
d'hui, un problème de l'autodétermination, un problème de l'in-
dépendance ou un problème de l'intégration.

La rapidité et la fréquence des moyens de communication et
d'information permettent maintenant la confrontation .des modes
de vie . Les peuples se sentent de plus en plus , près les. uns des
autres . Les régions défavorisées par la nature et par l ' histoire
prennent conscience de leur inégalité au sein de l'entassement
universel. Elles se comparent aux autres plus favorisées et l'en-
vie et la jalousie les gagnent.

Une telle situation est grosse de conséquences . La première
est oui les pays sous-développés sont de plus en plus perméables
à l'influence de la doctrine marxiste-léniniste ; la deuxième,
c'est que les observateurs de monde occidental qui sont, dans
leurs pays, les fidèles suppôts du capitalisme, envisagent des
solutions marxistes-léninistes pour la mise en valeur des contrées
sous-développées . Ils sont persuadés que les méthodes de la Chine
nouvelle sont les seules qui puissent résoudre les difficultés que
ces pays éprouvent.

De cet état d'esprit procède la création fébrile de plans d'in-
dustrialisation et d'investissements qui, parce qu'ils arrivent trop
tard, ont fait dire au pandit Nehru qu'il s' agissait d'investisse-
ments politiquer.

Si j'ai brossé ce vaste tableau et ouvert cette large parenthèse,
c'est qu' il semble difficile d ' assurer und quelconque solution algé-
rienne, qui soit en même temps une solution française, si la
Communauté française n'a pas pris vraiment corps.

Pour résoudre le problème de l'Algérie, il ne suffit pas seu-
lement de réussir la pacification ; il faut y déclencher un grand
mouvement de renouveau et mettre en branle les masser,
rurales, pour qu'elles participent directement à la transformation
de leurs propres conditions d'existence, en faisant appel à la fois
à tous ces sentiments de solidarité et d'efforts consentis dont
les Africains sentent mieux que nous la nécessité.

Cette ultime tentative de rapprochement et de compréhension
mutuelle est actuellement confiée aux lieutenants et capitaines
des services psychologiques de l'armée, auquels je tiens à
rendre, ici, un solennel hommage parce qu 'ils pallient souvent
les carences des gouvernants en accomplissant une tâche
pour laquelle ils n'étaient manifestement pas préparés.

4M. le ministre des armées a adressé récemment aux officiers
et sous-officiers placés sous ses ordres une circulaire eur les
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directives de la guerre p sychologique . Je déplore que cette
circulaire ait fait montre d'un certain manque d'imagination.

Ea effet, le ministre des armées fait valoir que l'enjeu de la
pacification, c'est la démonstration de la supériorité de la civi-
lisation occidentale . Il a omis de penser qu'en Afrique et en
Algérie, l'interlocuteur valable est un Oriental qui tourne tous
les jours son regard vers la Mecque, qui a subi pendant des
siècles l'occupation des Turcs et qui, depuis plus de cent ans,
travaille souvent comme journalier agricole dans les grandes
propriétés appartenant à des Français de souche.

Le fellah algérien a conscience qu'à l'heure actuelle il est
victime d'une certaine inégalité et d'une certaine injustice. Il
a soif de plus de justice et de plus d'égalité sociale et il n'associe
ces idées, soyez-en persuadés, ni à l'idée d'indépendance, ni à
l'idée d'intégration.

Sans doute me direz-vous qu'il y a aujourd' hui le plan de Cons-
tantine qui doit assurer l'élévation du niveau de vie musulman
et l'application progressive des lois sociales françaises . Je crains,
malheureusement, que cette noble perspective ne suffise pas à
réconcilier deux communautés, en proposant è. la moins bien par-
tagée une amélioration progressive oie son sort, dans le cadre
même qui a vu certaines de ses misères depuis des décennies.

On ne luttera pas contre une révolution par une promesse
d'évolution, même tenue et sincère. A vrai dire, l'Algérien se
moque des constitutions. La communauté d 'idéologie souderait
plus étroitement l'Algérie à la France que toutes les astuces
constitutionnelles.

Collectivisation d'une grande partie des terres, scolarisation
algérienne intensifiée, plan d'industrialisation, création de socié-
tés agricoles de prévoyance, telles sont les mesures qui sont
capables de détourner l'Algérien de son enthousiasme pour la
rébellion et de l'amener à envisager ses perspectives d'avenir
dans le cadre d'un certain socialisme franco-maghrébin.

Dès lors, plusieurs questions se posent, J'ai parlé d'enthou-
siasme. Sic l'Algérie de papa • est morte, est-ce que la France
de papa est capable de cet entnousiasme ?

J'ai parlé de socialisme et je dois dire que je ne pense pas spé-
cialement à la section française de l'internationale ouvrière pour
réaliser le socialisme franco-maghrébin. Certes, le parti socialiste
— et je tiens à rendre hommage à sa politique sociale — a valu
à la France des conquêtes dent tous les travailleurs ont bénéficié.
Malheureusement, la social-démocratie n'a pas pu se renouveler
et s' adapter à l'ère de l'automation . (Murmures à l'extrême
gauche .)

Dans tous les pays d ' Occident industrialisés et à niveau de vie
sociale élevé., bn,eonstate` 7- et les élections britanniques en sont
le dernier témoignage — un recul de la social-démocratie . (Mou-
vements divers .)

Que peut, d ' ailleurs, faire la social-démocratie en Occident,
alors qu'elle a atteint ses principaux objectifs et•que personne
ne songe plus sérieusement à mettre en cause ses conquêtes ?

Je veux rassurer tout de suite M. le président Guy Mollet
(Rires) : je ne pense pas davantage au parti socialiste autonome
pour réaliser ce socis]isme franco-maghrébin . Qu'elle habite
la vieille maison de la cite Malesherbes ou que, socialiste auto-
norme, elle puise son inspiration révolutionnaire dans les hôtels
particuliers du XVI' arrondissement (Rires), je ne pense pas
que la social-démocratie soit à même d'adapter notre société
aux multiples situations que posent les bouleversements techni-
ques, la décolonisation, le sous-développement.

M. André Chandernagor. Alors, qui ?

M. Jacques Douzain. Je vais vous le dire.

Aussi certainement que la vulnérabilité des petites exploita-
tions familiales agricoles (Exclamations sur de nombreux bancs) ...

A droite. II est question de l'Algérie 1

M. Jacques Dousana. ..croit avec la motorisation, la social-
démocratie disparalt lentement mais sûrement à l'ère de l'auto-
n.ation, aies appareils électro-ménagers, de la petite voiture popu-
laire et de l'accession i la propriété. (Exclamations et rires . —
Mouvements divers.;

J'ai parlé d'enthousiasme . Monsieur le Premier ministre, mal-
gré toute l'admiration que j'ai pour votre talent oratoire et pour
vos connaissances juridiques, je dois vous avouer que je n'ai pas
décelé dans notre discours d'hier ce capital d'enthousiasme sus-
ceptible, de promouvoir les lendemains franco-maghrébins.

Vous m'avez fait penser irrésistiblement à cette phrase de
Goethe : e Le droit est gris, la vie est verte s.

M. Michel Dsb'é, Premier ministre . Ce n'est pas cela .

M. Jacques Douzar:s. Sera-ce donc au Parlement de- demain
qu'il appartiendra de promouvoir cette société franco-africaine,
cette communauté que nous appelons tous de tous nos voeux
en raison des sacrifices consentis en commun ?

Je ne le pense pas davantage, car le Parlement de demain,
à l'image de tous les Parlements occidentaux, comprendra une
droite qui jouera un rôle de plus en plus important, cette
droite qu'on a qualifiée c la plus bête du monde i . (Rires et excla-
mations à droite et sur divers bancs) . ..

M . Jean Poudeeigne. Pas vous !

M. Jacques Douzans. . . . et un parti libéral composé de petits
bourgeois (Exclamations), qui ne se voudront pas conservateurs . ..

M. Raymond Mondon. Qu ' est-ce que vous êtes, monsieur
Douzans ?

M . Jacques Douzans. Merci, monsieur Mondon !
... niais qui ne se sentiront pas l'âme de révolutionnaires.
Ce parti libéral se substituera de plus en plus à cette gauche

qui est sans doute Ils plus intelligente du monde. (Exclamations
et rires sur divers bancs.)

A droite. Vous en faites partie !

M. Jacques Douons . En vérité, c'est 'pers notre jeunesse que
nous devons nous tourner pour résoudre cette contradiction
résultant, pour une métropole dont la structure industrielle très
développée, à niveau de vie élevé, tend à se scléroser dans le
sens d'un certain conservatisme, de l'obligation où elle est,
au-delà de la Méditerranée, de pratiquer un style progressiste,
sinon révolutionnaire, pour faire face aux désirs des pays sous-
développés qui, de plus en plus, tournent leurs regards, au-delà
de la Mecque, vers les pays d'Extrême-Orient, notamment vers
cette Chine nouvelle qui se propose de leur fournir des capi-
taux, des techniciens et des cadres.

M. le président . Je vous prie de conclure, monsieur Douzans.

M. Jacques Douzans. Je conclus, monsieur le président.
Mais que Ferhat Abbas, Léopold Senghor, Modibo Keita, Sekou

Touré y prennent garde : l'indépendance des pays sous-déve-
loppés n'est pas un obstacle au communisme ; elle en est, au
contraire, le véhicule.

Par-dessus la Libye, la Somalie, le Tchad, l'Erythrée, les diri-
geants de l'Union soviétique et de la Chine populaire tendent la
main à l'élite intellectuelle d'Alger, de Rabat, de Conakry ou
de Dakar.

L'Union soviétique a pour atout la persévérance et le temps.
Son économie est fondée sur l 'efficacité à long terme et non sur
le profit immédiat ; elle a la possibilité de consentir des prêts
à long terme sans cansidération de rentabilité.

Une communauté franco-africaine qui ne serait pas conçue
dans les mêmes perspectives ne résisterait pas plusieurs années
à l'offensive du marxisme-léninisme.

Si l'Algérie de papa a est morte, ce n'est pas la France de
papa qui sera à même de façonner la structure de l'Algérie
nouvelle. Les maréchaux de quatre-vingt-quatre ans, les géné-
raux de soixante-sept ans ont, certes, rendu à notre pays, dans
l'époque la plus difficile, des services éminents dont nous devons
leur être reconnaissants . Mais n'oublions pas qu 'à une époque
égaiement très critique de notre histoire la I•° République a fait
appel à un général de vingt-quatre ans pour porter, dans toute
l'Europe, les aigles victorieuses . (Applaudissements sur quelques
bancs . — Mouvements divers .)

M. le président. Je fais observer à M . Douzans qu' il a doublé
le temps de parole qui lui était imparti. Si tous les orateurs
agissaient ainsi, il est évident que ce débat ne serait pas achevé
dans les délais fixés.

La parole est à M. Kir. (Applaudissements à droite et sur quel-
ques bancs à gauche et au centre .)

M. Félix Kir. Mesdames, messieurs, je vais réagir contre la
méthode qui e été suivie jusqu' à présent. Vous n'en serez peut-
être pas surpris, puisqus je fais partie de la réaction . (Sourires.)

Tout d'abord, je vous demande de m'excuser de vous faire
entendre un organe fatigué . Je suis enroué depuis ce matin . C'est
une des raisons pour lesquelles je serai extrêmement bref.

Mais il y a d'autres raisons, et notamment le fait que souvent,
ici, on répète les mêmes arguments . C'est l'inconvénient de lire
les discours, ce qui ne se faisait pu sous la III' République ni
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M . Félix Kir. I1 les comprend aussi bien que vous et il s'aper-
çoit que nombre de ses élus sont condamnés à être sclérosés ;

sous la IV° (Exclamations et rires sur de nombreux bancs), en
sorte que les orateurs qui mentaient à la tribune apportaient tou-
jours quelque chose de nouveau.

Nous sommes très dociles. Nous entendons des théories qui se-
ressemblent tellement ou -qui diffèrent si peu que nous finissons
par perdre un temps considérable. (Applaudissements .)

Je suis monté à la tribune pour soumettre deux suggestions à
M. le Premier ministre.

La première concerne la Communauté . Sur ce point, on commet
des erreurs monstrueuses.

Personnellement, je suis très au courant de la situation de la
Communauté, car je suis président de la fédération mondiale des
villes jumelées.

J'ai reçu des délégations de tous les Etats d'Afrique noire me
demandant de jumeler leurs capitales avec Dijon . Bien entendu,
j'ai répondu affirmativement et voici pourquoi.

Que signifie la Communauté ? Que tous les Etats qui, hier
encore, constituaient nos ' colonies se groupent dans une sorte de
mosaîque où ils sont soudés Ies uns aux autres. Or, ils ne veulent
pas d'un tel amalgame et tous leurs représentants me l ' ont dit,
depuis le maire de Tananarive jusqu'à Sékou Touré, et bien
d'autres ; je pense, notamment, au président du gouvernement
du Cameroun et à ses ministres. Ils sont partisans de l'indépen-
dance. Il faut les prendre tels qu'ils sont.

Ils déclarent d'ailleurs ouvertement vouloir garder des relations
amicales avec la France . Cela doit nous suffire . Peu nous importe
qu'ils s'entendent avec leurs voisips, qu'ils s'accordent ou non
entre eux. Cela ne nous regarde pas . C' est leur affaire.

Remarquez bien qu ' ils reconnaissent volontiers les services que
la France leur a rendus. Je pourrais vous citer des noms. A
commencer' par Sélzou Touré qui déclare : c Vous avez fait de
nous des professeurs, des médecins, des avocats, des architectes,
des techniciens, nous vous en remercions... »

M. Hervé Laudrin . Et même des prêtres !

M. Félix Kir. r. . . Mais, aujourd'hui, laissez-nous guider le déve-
loppement des masses qui nous entourent et dont nous connais-
sons mieux que quiconque les aspirations et les possibilités, a

Acceptons donc qu'ils préfèrent un système de fédération.
J 'ai défendu cette technique, ici, dès 1947, lorsque je fus le seul
membre de l 'Assemblée nationale à êtreinvité personnellement
par Ho-Chi-Minh lui-même . (Exclamations à droite et sur divers
bancs.)

	

-

J'ai d'ailleurs décliné l'invitation. Je peux vous donner à ce
sujet toutes les explications que vous désirerez. Si je n'ai pas
voulu répondre à l'invitation, c'est parce qu' à ce moment-là, en
1947, le ministère était opposé à toute transaction avec Ho-Chi-
Minh. Mais je le regrette ; si c'était à refaire, je répondrais à
cette invitation ; et, peut-être, une solution au problème de l'Inde-
chine, sous une forme fédérative, aurait-elle été trouvée.

Je suis partisan de la fédération, dont j'ai démontré ici, en
1947, les avantages. Libre à d'autres d'avoir des opinions diffé-
rentes !Si je suis monté à cette tribune, ce n'est pas pour influen-
cer qui que ce soit de l 'Assemblée, mais simplement pour dire
ce que je-pense . "

Ma seconde observation concerne le travail de l'Assemblée . Je
l'ai dit il .ya quelques instants seulement : monsieur le Premier

`A droite. . Rien, !

Félix Kir. Rien, en , effet, ou pas grand-chose !
Alors

	

faut que 'le système change 1 (Applaudissements et
rires),

M. Rayinnnd Gernss. On a déjà entendu cela !

M. Félix Kir. Il le faut, parce que lélecteur, lui, ne change pas.
Car le citoyen françala est intelligent et comprend les choses.
(Exclamations à droite.)'' A

droite. Oh oui l

c'est d'ailleurs pourquoi je les défends.
Certains d'entre vous, par exemple, font partie de la première

commission parlementaire . Nous sommes 120 à cette commission.
.Eh bien ! nous avons tous constaté — et chacun l 'a dit ouverte-
ment — que n 'étaient pas donnés à la commission des pouvoirs
efficaces pour étudier le budget et présenter des rapports précis.
(Protestations au centre .)

Vous verrez, mes chers collègues : quand j'aurai disparu de la
scène du monde, vous direz que votre vieux doyen avait encore
raison. Vous constaterez , qu'il --faudra–changer -de "méthode -si
vous voulez demeurer des représentants élus pour remplir un
mandat, ce mandat que, consciencieusement, nous devons exé-
cuter.

Les électeurs, en effet, nous ont désignés — je ne sais s'ils
feraient encore de même aujourd'hui et je le souhaite pour ceux
d'entre nous qui auraient quelque inquiétude quant à leur réélec-
tion — pour aider le Gouvernement, pour le soutenir en toute
circonstance, pour l'éclairer, pour lui apporter une documentation
dont il a besoin, peut-être même à son insu.

Vouiez-vous un exemple ?
Si les ministres avaient interrogé les élus sur la question

brûlante, cruciale, de la retraite des anciens combattants (Applau-
dissements sur divers bancs), croyez-vous, mesdames, messieurs,
_que" l 'atmosphère n'aurait pas été allégée ?

Il en aurait été de même pour les 3 .000 francs de la sécurité
sociale . Et les municipalités qui entreprennent des constructions
scolaires trouveraient dans cette méthode une source de satis-
faction et une grande tranquillité à l 'heure des échéances.

Mesdames, messieurs, voilà les deux suggestions que je vou-
lais soumettre à M. le Premier ministre.

C'est en tel langage que tenaient, il y a deux ans, des députés
musulmans qu'avait refusé de - recevoir le. gouverneur -d'Alger.
Je -ne veux - pas citez' de nbrfis :`Je 'n'ai `pasdaim aines
campagnes électorales; de citer des noms, des partis, de désigner
des individus . -je ne l'ai jamais fait. Mais voici les propos de ces
députés musulmans, tous des amis : c Un chef peut dédaigner
une documentation, mais s' il est intelligent, il doit la connaître,
quitte à la jeter au panier a.

Or, je le répète, on n'a° jamais reçu ces députes mdsulmans
qui, il y a deux ans, s'offraient à 'être -lés id 'te%médiairès ` entre
la métropole et l'Algérie.

Néanmoins, j'ai confiance dans les destinées du pays. La France
est sortie de toutes les impasses ; elle _a triomphé de toutes
les difficultés. Et demain, comme hier, si nous travaillons avec
un esprit d'équipe, nous pouvons être sûrs que c'est encore notre
France qui sera à la tête des nations civilisées . (Appicudisse-
ments à droite et sur de nombreux bancs.)

M. le président . La parole est à M. Chandernagor . (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche .)

• M. André Chandernagor. Monsieur le Premier ministre, mes
chers collègues, cet après-midi, mon ami Arthur Conte a déve-
loppé la position du groupe socialiste sur les questions inter-
nationales entendues au sens le plus général. Demain, le pré-
sident de notre groupe, Francis Leenhardt, vous exposera notre
position sur l'Algérie . Je me bornerai, ce soir, à parler de la
Communauté et plus spécialement- de l'Afrique noire.

Lohgtemps tenue à l'écart de la grande rivalité qui oppose
les deux colosses du monde, voici que l ' Afrique noire risque
d'être, dès demain si l'on n'y prend garde, le théâtre le plus
prochain de cet affrontement. On l'a dit, des missions tchèque,
Est-allemande, une ambassade chinoise, viennent d'être instal-
lées à Conakry;' N'en doutez pas, mes chers collègues, tous ces
organismes vont propager dans l'Afrique tout entière, si nous n'y
veillons pas et si nous ne réagissons pas, des méthodes en
vigueur dans d'autres parties du monde, et, en même temps'
que ces méthodes, l'idéologie qui les accompagne.

Résister à la subversion en - Europe, y résister en Algérie,
y résister en Afrique noire, partout le problème e_t'le même.
Il doit s'inscrire — et -vous avez eu raison de le souligner, mon-
sieur le Premier ministre — dans une stratégie commune de
défense du monde- libre. Mais il est bien' évident- que• l'as solu-
tions politiques de cette stratégie peuvent différer d'un point
à un autre en raison des réalités locales, qui sont aussi diffé-
rentes.

En Afrique noire, notre action doit s'inspirer de deux idées
essentielles : il -s'agit, d'une part, de maintenir les liens entre
la France d'Europe et -les jeunes Etats africains ; il s'agit,

ministre, vous n'utilisez pas :les parlementaires.
Il est arrivé parmi nous quatre cents nouveaux élus. Je les

ai salués avec sympathie, parce que je savais qu'ils manifestaient
tous une entière bonne volonté et faisaient preuve, pour le plus
grand nombre, d'une - compétence incontestable . (Applaudisse-
ments)

Je leur demande aujourd'hui : Qu'avez-vous fait depuis que
vous êtes ici ? »
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d'autre part , et ce problème a au moins autant d'importance;
de mettre ces jeunes nations 'en état de résistance interne à
la subversion qui les menace. -

En` ce qui concerne-les liens de la France- avec les jeunes
Etats africains, il serait vain de nous endormir dans la quiétude
confortable de la Communauté, telle du moins que nous l'avions
conçue il y a moins d'un an.

c En moins d'un an, avez-vous dit, monsieur le Premier minis-
tre, la Communauté s pris forme et elle a manifesté sa vitalité . a

Quel dommage, ainsi que le faisait observer cet après-midi
M. Fraissinet, que cette opinion optimiste ne soit pas partagée
par' tous nos 'partenaires ! "Car il semble bién ; d'après- certaines
revendications qui nous sont aujourd'hui présentées, que l'in-
tensité de la vie de la Communauté soit en rapport inverse
avec sa longévité, du moins sous la forme que nous avions
imaginée il y a un an.

Les choses vonc vite, très vite en Afrique et, monsieur le Pre-
mier ministre, vous venez, après tant d'autres, d'en faire l'expé -
rience.

V. y a un an, tous les Etats d'Afrique, à l'exception de la
Guinée, acceptaient à des majorités massive : la constitution
de la Communauté et voici qu ' aujourd'hui les structures de
celle-ci sont remises en cause.

Elles sont remises en cause d'abord par le Mali.
On a essayé de retracer ici la démarche de l'esprit des diri-

geants du Mali . Il y a un an, c'est dans l'enthousiasme, je le
pense sincèrement, qu'ils ont accepté la Communauté.

Qu 'en attendaient-ils?
D 'abord, la preuve que l'option de la Guinée était mauvaise;

ils prévoyaient l'échec économique de ce pays . Cet échec, pour
des raisons que nous connaissons bien, ne s'est pas produit.

D'autre part, ils entendaient réaliser, par la Communauté, une
idée qui est chère à beaucoup d'Africains : l'unité de l'Afrique.
N'eni doutons point, l'unité• de l'Afrique avec -l 'indépendance
sole dès dente Matttee mots , igtei guident rtictueliementdes esprits
évolués qui dirigent ^es Etats.

Or ils ont eu le sentiment, à tort ou à raison ; que, par la
Communauté, l'unité de l'Afrique ne tendait pas à" sé réaliser.
A èét égard, ce que l'on a pu appeler la balkanisation, d'un
mot qui vaut ce qu'il vaut, a fait certainement le plus grand
tort :à da Communauté_ rEti,le Mali,deniande aujourd'hui la trans-
formation ,de notre) Communauté -d'il y a un . an en une confé-
dération multinationale .. A linverse, .les . .Etats,de l'entente . pro
conisent un élargissement des pouvoirs du Conseil exécutif et
du Sénat de la Communauté jusqu'aux dimensions d 'un gouver-
nement et d' un parlement fédéraux, au sens plein du terme.

Confédération, fédération, entre les deux thèses, on nous
somme de choisir.

Eh bief: ! je crois que nous devons avoir le courage de le
dire, si l 'option pour l'une ou l'autre de ces thèses doit signi-
fier la rupture de nos liens d'amitié avec une partie des jeunes
Etats africains, nous nous refusons à ce choix, tel du moins qu'il
nous est présenté à l'heure actuelle.

Car notre premier souci à l'égard de l'Afrique - je rejoins
ici ce qu'a dit notre doyen, M. le chanoine Kir — ce doit être
de préserver l'amitié qui nous unit aux jeunes Etats africains,
à tous les jeunes Etats africains, 'car il ne servirait à rien
de -discriminer entre les uns et les autres . Quelle valeur, quelle
durée, quel intérêt auraient les liens que nous . pourrions main-
tenir , avec quelques. États, . alors que 'la plupart d' ent

r
e eux

auraient fait sécession? J'ai parlé de stratégie . .Il ne peut'eut s'agir
en Afrique que d' une stratégie globale.

Notre premier souci, . ce doit donc être de préserver les
liens d'amitié avec ,les ;eun.es Etats d'Afrique. Pour cela, il
nous faut bannir de notre comportement tout. ce qui pourrait
ressembler, de près ou de loin, à L'impérialisme ou même seule-
ment aux apparences de l'impérialisme. Quelles erreurs de voca-
bulaire ne commettons-nous pas . à cet égard et combien de fois
ai-je entendu parler, souvent par les mieux intentionnés d'entre
nous, de Communauté française alors que le constituant, rom-
pant sagement avec une habitude ancienne empreinte d ' un pater-
nalismeirritant et dépassé, s'était gardé de qualifier la Com-
munauté.

Et n'avez-vous pas vous-même, Monsieur le Premier ministre,
pour dés raisons 'de forme que je comprends mais qui ne seront
certainement pas comprises par tous, traité dans votre décla-
ration des problèmes de la Communauté sous la rubrique des
problèmes intérieurs?

C'est'une erreur 'qui, si elle devait se reproduire, témoigne-
rait d'une méconnaissance grave de la psychologie de nos parte-
naires (Applaudissements à l'eztrême-gauche),

Cette erreur, je la regrette d'entant plus que, sur le fond
de votre déclaration concernant l'évolution de la Communauté,
nous nous sommes sentis, .mes-'-amis et moi, très proches - da
voles.

	

.
-Nous pensons que dans cette déclaration — et si je l'inter-

prétais mal je vous saurais gré de me le préciser — rien ne
s'oppose à aucune des formes d 'évolution qui nous sont actuelle-
ment proposées et que, notamment, la participation des Etats à
la gestion de certaines compétences communes auxquelles vous
avez fait allusion n'exclut pas le transfert à certains des Etats
de certaines de ces compétences.

' La France; avez-vous 'dit en substance, ne peut ïghlorer cette
transformation du continent africain ' que provoque l'éveil des
nationalismes et la Communauté doit faire preuve d'une suffi-
sante souplesse pour permettre l ' émancipation réelle de tous les
Etats qui la composent.

Je suis convaincu que, à la condition de ne pas nous enfermer
dans des formules juridiques étroites, de préférer la réalité des
liens stratégiques, financiers, économiques et culturels aux illu-
sions des textes dont l'expérience prouve qu'ils sont dépassés
avant même que l'encre en soit séchée, nous préserverons avec
les jeunes Etats africains des liens indispensables à leurs inté-
rêts comme aux nôtres et nous pourrons surmonter la querelle
qui momentanément les oppose quant à l'orientation de la Com-
munauté.

Beaucoup plus préoccupant me parait être le second aspect
de notre action, celui qui concerne la mise en état de résistance
interne des jeunes nations africaines à la subversion qui les
menace . En effet, il est bien certain qu'un état d 'anarchie serait
le plus profitable aux entreprises de l'extérieur.

La première condition de résistance interne à la subversion
est que les Etats que nous avons créés deviennent véritablement
des Etats. Or, il faut le dire, on n ' est pas automatiquement un
Etat, au sens plein du terme, parce qu'on a un gouvernement,
un drapeau et une représentation extérieure . Pour être un Etat
au. gens plein du terme, il faut qu'à tout . moment. les décisions"
prises par , les gouvernants puissent être répercutées jusqu'aux
gouvernés, Or nous savons que ces jeunes Etats manquent tragi-
quement de cadres.

Où les trouveront-ils ?
Certains seront tentés, presque tous il faut le dire, de Ies

rechercher dans l'appareil du parti unique. Mais si nous pensons
que le parti unique n'est point :'idéal 'de la démocratie, alors
nous devons faire en sorte' qu'à tétine les Etate africains puissent
retrouver les voies de la démocratie telle que nous la concevons.
Et comment le pourront-ils s'ils ne bénéficient, comme nous-
mêmes, d'une administration impartiale ? C'est cette adminis-
tration que nous devons nous efforcer de créer pour eux.

Vous avez parlé, monsieur le Premier ministre, d'assistance
technique et le premier objet de cette assistance, c'est effecti-
vement de-fournir les cadres aux Etats qui en manquent et de
les aider à en former.

Vous avez dit à ce sujet des choses excellentes, et notamment
que quarante conventions d'assistance technique avaient été

Quel que soit le nombre de ces conventions, on ne fait 'en
définitive d'assistance technique qu'avec des hommes . Quels sont
les hommes que vous allez pouvoir envoyer là-bas ? N'ayons pas
d'illusions, les fonctionnaires métropolitains, dans leur grande
majorité, répugnent à s'expatrier .outre-mer. C 'est une constata
tien qu'il faut avoir le courage de faire . Vous àllez être, par
conséquent, obligé de compter sur les fonctionnaires qui, tradi-
tionnellement, servent là-bas- Ils n'ont point tous démérité et
certains peuvent encore, y servir avec profit . Mais ils vous
demandent des garanties, car il est certain que le fait de servir
dans ces jeunes pays .implique des risques administratifs. Ils
vous demandent des garanties et ils sont en droit de vous les
réclamer puisqu'une ordonnance du mois d'octobre dernier les
leur a promises et qu'il ne manque qu'un certain nombre de
règlements d'administration publique pour que cette ordonnance
puisse s'appliquer.

Ces règlements d'administration publique devaient être
publiés avant le mois d'avril dernier. Je vous ai, à ce moment-là,
alerté par question écrite d'abord, puis per question orale sur
l'urgence de résoudre ce - problème qui est un des problèmes
fondamentaux de l'assistance technique.

La réponse , à ma question orale a été présentée par M . le
ministre d 'Etat, Robert Lecourt.

Oh ! cette réponse vaut d'être luue, aujourd'hui. La voici :
e Une note m'a été remise qui justifie le retard, hélas ! réel a
cela se passait le 26 juin — e dans la parution de ces règle-

passées avec ces' Etats .
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ments d'administration publique par la complexité toute parti-
culière de ce problème. Je suis autorisé à vous .donner l'assu-
rance que M . le Premier ministre suit personnellement cette
question et qu'il a donné toutes instructions nécessaires pour
que le règlement de cette affaire ne souffre pas de retard. Je
redoute, en effet — c'est toujours M . le ministre d'Etat qui
parle — si le retard que nous avons pris devait se prolonger
longtemps encore, que le personnel de l'ancien ministère de la
France d'outre-mer ne soit découragé et, par conséquent,
n'échappe aux services de l'assistance technique vers lesquels
nous aurions intérêt à le diriger.

Nous sommes au milieu d'octobre ; les règlements d'adminis-
tration publique ne sont toujours point parus, ce qui nous laisse
sceptiques, monsieur le Premier ministre, quant à l'efficacité de
l'action gouvernementale en matière d'assistance technique, d'une
part, et des questions orales dont on a fait grand cas, d ' autre
part. (Applaudissements à l'extrême gauche et sur quelques
bancs à droite .)

Il est un autre problème que l'on se doit d 'aborder lorsqu'on
évoque la constitution interne de ces Etats, le renforcement de
leurs structures, c'est celui de leur équilibre budgétaire. Vous
een avez parlé, monsieur le Premier ministre.

Il est nécessaire que des fonds soient, chaque année, affectés
à des investissements qui ' permettent d'améliorer la situation
économique interne de ces Etats . I1 est nécessaire aussi que l'on
trouve, chaque année, dans leur budget, de quoi faire fonctionner
le minimum de services publics indispensables. Alors, n'ayons
pas d'illusions . Si nous voulons avoir une action demain en
Afrique, il faudra savoir en payer le prix. En payer le prix en
ce qui concerne les investissements, d'abord ; en payer le prix
aussi s'agissant des budgets de gestion des territoires car s'il
est vrai — on l'a dit avec raison — que nous pouvons nous
enorgueillir de réalisations importantes outre-mer, reconnaissons
aussi que nous avons souvent péché par une sorte de grandi-
loquence, ce qui, pour assurer le fonctionnement de ces services
que nous avons créés, met les jeunes Etats dans une situation
extrêmement difficile . Je pense à telle université grandiose qui
se construit actuellement à Dakar, je pense à tels hôpitaux,
à telle route sur laquelle quatre, cinq, six voitures peuvent se
croiser de front. Il faudra entretenir tout cela. C'est nous qui
l'avons réalisé, certes, mais il coûte cher de l'entretenir . Et il
est bien certain que, sur les seules ressources dont ils disposent,
ces Etats ne pourront supporter de tels frais. (Applaudissements
à l'extrême gauche .)

MM . Henry Bergame et Eugène-Claudius Petit . Très bien !

M. André Chandernagor . Alors, monsieur le Premier ministre,
je veux vous dire qu 'en ce qui concerne l'aide financière que
nous devons apporter à ces Etats, à ce grand rendez-vous du
donner et du recevoir que constitue l'aide aux pays sous-déve-
loppés, je ne pense pas que toutes les règles de notre compta-
bilité publique soi'. t nécessairement exportables . Il faudra, ayant
déterminé chaque a:. .eée ce que nous pouvons dégager sur notre
budget propre au profit de l'aide aux Etats de la Communauté,
faire confiance aux Etats appelés à en bénéficier . Il est bien
évide: t, en effet, que les aides extérieures que nos concurrents
pourraient être amenés à leur offrir seront certainement dépour-
vues des sanctions habituelles de contrôle dont nous assortissons
les nôtres.

Monsieur le Premier ministre, je voudrais conclure.
Rester en Afrique et en Afrique noire, cela suppose un poids

politique important dans le mande, -cela suppose des moyens
financiers et économiques puissants . La France peut-elle seule
à cet égard assumer toutes les tâches qu'elle a entreprises i

Dans une récente rencontre organisée sous l'égide de l'asso-
ciation interparlementaire Europe-Afrique qui a été créée au
sein de ce Parlement, j 'ai été très frappé de certaines conversa-
tions entre les élites africaines et certaines élites européennes.
J'ai ,été frappé, notamment, d'entendre les députés allemands
dire : Mais nous ne demandons qu'à travailler directement avec
les jeunes Etats africains.

Bien sûr ! monsieur le Premier ministre, le problème se pose,
il va être posé demain et nous risquons de voir se superposer à
la grande compétition entre l'Est et l'Ouest des compétitions
secondaires entre Etats européens.

Il y a déjà — et c'est un drame — la compétition désormais
classique entre la France et la Grande-Eretagne, et Dieu sait ce
qu'elle nous a coûté au Moyen-Orient et qu'elle n'est pas tout à
fait étrangère aux événements sanglants qui se déroulent actuel-
lement au Cameroun.

Il risque de s'y ajouter, demain, la compétition d'autres Etats
européens, parmi ceux qui appartiennent à l'Europe des Six.

Et pourquoi cette compétition ad-elle lieu ? Parce qu'on n'aura
pas su créer assez tôt, dans le cadre du Marché commun, les
structures qui étaient indispensables pour aider l'Afrique.

Monsieur le Premier ministre, je termine en parlant de
l'Europe, aussi désagréable que cela puisse être pour vous, peut-
être. (M. le Premier ministre fait un signe de dénégation .)

Vous avez su triompher d'un nationalisme ombrageux, en ce
qui concerne vos positions sur l'Afrique noire, et je salue votre
déclaration d'hier, à cet égard, comme un pas important dans
le sens du libéralisme. Il vous reste à triompher de ce même
nationalisme en ce qui concerne l'Europe . Car on ne peut pas
faire une politique africaine, à l'heure actuelle, si l'on n'y asso-
cie pas l' Europe. (Applaudissements à l'extrême gauche et sur
plusieurs bancs à gauche, au centre et à droite .)

C'est une condition absolument indispensable et, n'en doutons
point, sans l'association de l'Europe, sans le poids politique,
économique, financier de l'Europe, je crains fort, monsieur le
Premier ministre, que c ' en soit fait aussi de l'Afrique. (Applau-
dissements à l'extrême gauche et sur plusieurs bancs à gauche,
au centre et à droite .)

M . le président. La parole est à M . Brocas.

M . Patrice Broche. Mes chers collègues, je voudrais présenter
quelques brèves observations au nom de mes collègues députés
radicaux-socialistes et aussi d'autres députés membres du groupe
de l'Entente démocratique.

Monsieur le Premier ministre, permettez-moi tout d 'abord de
noter avec satisfaction le pas en avant que vous venez d'accom-
plir dans vos relations avec l'Assemblée. Voici quelques mois,
la crise de Berlin battait son plein et, cependant, vous jugiez
inutile d'obtenir un vote de l'Assemblée pour renforcer l'auto-
rité gouvernementale, face à nos adversaires et face aussi à
nos alliés.

Aujourd 'hui, en ce qui concerne l'Algérie, vous venez spon-
tanément solliciter le vote des représentants du peuple . Nous
vous en félicitons et nous croyons d 'ailleurs que le moment était
particulièrement bien choisi{ alors ' qu'il, est question de l'auto-
détermination d'un cinquième du peuple français !

e C'est l 'Algérie qui, pour nous, est pratiquement seule en cause
dans ce débat.

Oh ! certes, il est d'autres problèmes fort importants . Mon
ami M. Chandernagor vient d'en traiter un de façon magistrale.
Vous-même, monsieur le Premier ministre, vous ' nous en avez
longuement entretenus . Tout de même, : comment ne pas observer
que . vous avez .vous-même .senti tout ce que ces questions, dans
le débat présent, peuvent avoir d'accessoire, alors que vous avez
consacré, à la Communauté par exemple, beaucoup de mots, mais
que vous n'avez même pas prononcé ceux de c Guinée a ou de
«Mali,?

C' est donc l' Algérie qui, seule, est en cause dans ce débat.
J'insiste sur ce point . Nous déciderons de notre vote en fonction
des seules considérations politiques relatives â l' Algérie . Nous
ne voulons pas que notre vote soit en aucun cas interprété comme
ayant des conséquences dans d'autres domaines . Mais afin que
tout soit bien clair entre vous et nous, entre l'Assemblée et le
Gouvernement, je vous poserai une première question, monsieur
le Premier ministre.

Entendez-vous effectivement Iimiter ta portée du vote que
vous sollicitez de l'Assemblée à la question algérienne? Ou
entendez-vous donner à un vote de confiance éventuel le sens
d'une approbation de l' ensemble de cotre politique dans d'autres
secteurs ?

La réponse à cette première question aura pour beaucoup
d'entre nous une importance capitale.

Sur l'Algérie, paraphrasant la déclaration du 16 septembre,
vous nous avez dit- fort justement que l 'on voulait sortir du
cycle de la violence pour entrer dans celui du droit, qu'il fallait
que les armes se décident enfin à céder aux lois, sinon aux
toges, et, sur les notions de légalité et de légitimité, vous nous
avez fait une fort intéressante démonstration juridique que les
juristes ne manqueront pas d'apprécier comme il convient.

Mais, quel que soit le vocabulaire technique que vous ayez
employé, quel que soit le terrain sur lequel vous vous soyez
placé, rien ne peut dissimuler le fait que vous venez d'accomplir
ce que chacun appellera tout bonnement .c un tournant politique
décisif s.

Certains vous l'ont reproché ou vous le reprochent en se pla-
çant sur des terrains que, nous, nous considérons comme
mineurs.

On évoque certaines libertés prises avec les textes constitution-
nels qui nous régissent . On trouve bon de confronter impitoya-
blement un ancien sénateur avec un actuel Premier ministre.
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Nous ne voulons pas entrer dans ces discussions, pas plus que
nous ne voulons vous suivre lorsque vous tentez de plaider le
passé.

Vous avez voulu nous démontrer que vous aviez toujours eu
raison et que, probablement, vous auriez toujours raison . Je ne
relèverai ras des inexactitudes du genre de celle consistant à
faire remonter le collège unique et I'égalité électorale complète
à la V' République. Non, ce fut l'oeuvre de la IV' . Et le pétrole
n ' a pas commencé à couler à Hassi-Messaoud le 13 mai au matin
(Applaudissements à l'extrême gauche et sur certains bancs à
gauche.)

Mais nous ne voulons pas avoir les yeux tournés vers le passé.
Notre seul souci est d'essayer de clarifier l'énoncé des pro-
blèmes que nous avons à résoudre afin de vous apporter en toute
connaissance de cause notre approbation ou notre désaccord, en
fonction uniquement du bien de l'Algérie et de la République
française, inséparables.

. Certes, monsieur le Premier ministre, combien vous auriez
plus touché nos coeurs si vous nous aviez dit : c Que me jette
la première pierre celui qui n'a jamais modifié ses conceptions
politiques ! Peu importe ce que j'ai pu dire dans le passé !
Aujourd'hui, je reconnais la nécessité d'une orientation nouvelle
dans la politique algérienne. Cette orientation nouvelle, je la
prends hardiment. Elle nécessite de la générosité et du courage.
J'invite à s'y associer et à soutenir mon Gouvernement tous ceux
qui veulent maintenir l'Algérie dans la liberté et dans une union
étroite avec la démocratie française !

Cela dit, seul compte pour nous le point de savoir si vous
êtes qualifié pour appliquer la déclaration faite le 16 septem-
bre par le chef de l'Etat.

Cette déclaration, nous l'avons déjà publiquement, en d'autres
enceintes, approuvée dans ses termes et ses limites strictes.

. Sans doute nous avons aperçu les risques qu ' elle peut com-
porter.

Le. . premier serait que le Gouvernement français éprouvât
quelque difficulté à tenir certaines des promesses qui ont été
faites ainsi unilatéralement à la face du monde.

Supposez que demain survienne le cessez-le-feu et que les
dirigeants de l'organisation extérieure réclament la possibilité
de faire librement leur campagne électorale en Algérie, c ' est-à-
dire de faire l'apologie de leurs crimes passés et de la sécession
future. Croyez-vous qu'il sera facile d'assurer cette liberté de
propagande ? Il• y a des passions, il y a des considérations
humaines qu'il n'est pas facile d'écarter . Qu ' aurait-on dit si, en
1944, certains dirigeants ennemis avaient fait mine de poser leur
candidature dans des circonscriptions de la métropole ?

Aussi devons-nous compter sur l'habileté du chef de l'Etat
et sur l'o_uvre du temps pour apaiser les passions et permettre
que se déroule normalement le plan prévu . Il faudra beaucoup
de temps ! Et, si nous adhérons aux principes de la déclaration
du 16 septembre, il est de notre devoir de dire au peuple
français qu'il n'y a pas de miracle possible et que tout .cela
sera très long.

Le second danger, qui est beaucoup plus apparent, c' est qu'é-
ventuellement la sécession sorte du suffrage pniversel.

C 'est un risque que l'autodétermination nous oblige à envi-
sage : . A mon avis, ce risque demeurera purement juridique et
ne se traduira pas dans les faits si un gouvernement actif, dyna-
mique, enthousiaste prend dans tous les domaines, économique,
social et, même et surtout, politique, des positions nettes, si ce
gouvernement n'hésite pas à faire connaître le plus tôt possible,
aux Algériens comme à l'ensemble du peuple français, s'il a
une solution politique pour l 'organisation de l'Algérie et quelle
est cette solution . (Applaudissements sur certains bancs au centre
et à droite .)

Aussi, tn . . nsieur le Premier ministre, la seconde des questions
que je vous poserai sera-t-elle ainsi exprimée : votre gouverne-
ment entend-il proposer aux Algériens et à l'ensemble du peuple
français une solution, sa solution, pour l'organisation de
l'Algérie ?

J ' ai entendu dire que l'on distribuerait des bulletins avec
solution A », « solution B s, e solution C a et e prière de biffer

les mentions inutiles s . (Exclamations au centre et à gauche .)

Je sais fort bien que ce n'est pas vous qui l'avez dit, monsieur
le Premier ministre

M. Henri Duvillard . C ' est Le Canard enchainé !

M. Patrice Broca .. Je me permets seulement d' employer ici
une forme de raisonnement bien connue, qui est le raisonnement
par l'absurde .

Cette solution me semblerait, en effet, un défi au bon sens, car
qu'arriverait-il si nn nombre à peu près égal de suffrages se
portait sur chacune des trois solutions ?

Ce serait aussi un défi à la Constitution, dont l'article 11 ne
permet en matière de législation interne — et jusqu'à présent,
nous restons bien dans le domaine de la législation interne — de
soumettre au référendum que des projets de loi relatifs à l'orga-
nisation des pouvoirs publics.

Donc, à mon avis, la consultation algérienne devra porter sur
un projet de loi élaboré par le Gouvernement et soumis d'abord
à l'Assemblée. C'est ce projet de loi qu'il incombera au Gouver-
nement de faire triompher. Une abstention, une démission, en ce
domaine, serait inconcevable, et je pense, monsieur le Premier
ministre, que vous n'aurez aucune peine à me répondre affirma-
tivement sur ce premier point.

Le référendum devra proposer à l'adoption des Algériens et de
l'ensemble du peuple de France un projet de statut de l'Algérie,
et c'est seulement si ce projet était repoussé que l'on pourrait
proposer d'autres options.

Aussi ma dernière question découlera-t-elle de la précédente.
Monsieur le Premier ministre, comment, d'ores et déjà, envisagez-
vous la future organisation de l'Algérie, le futur statut de
l'Algérie ?

Parmi les deux hypothèses françaises, nationales, qu'a énon-
cées le Président de Gaull e, il e es t une-

	

laquelle e voussur

	

vavez
déjà eu, il y a un an et demi, à exprimer votre sentiment.

Voici cette hypothèse telle qu'elle est de nouveau énoncée dans
la déclaration du 16 septembre que je relis :

« Le gouvernement des Algériens par les Algériens appuyé sur
l'aide de la France qt en union étroite avec elle pour l'économie,
l'enseignement, la défense, les relations extérieures . Dans ce cas,
le régime intérieur de l'Algérie devrait être de type fédéral afin
que les communautés diverses : française, arabe, kabyle, moza-
bite, etc .,. qui cohabitent dans le pays y trouvent des garanties
quant à leur vie propre et un cadre pour leur coopération . n

Ceux de nos collègues qui siégeaient dans la précédente Assem-
blée n'ont pas de peine à trouver dans cette description les prin-
cipes qui inspiraient la loi du 5 février 1958 contre laquelle
vous avez voté au Sénat, monsieur le Premier ministre.

Alors, je vous' demanderai si . en ce qui concerne non plus
seulement la procédure de solution du conflit, mais aussi le
statut de l'Algérie lui-même, vous entendez également donner à
votre politique une orientation nouvelle.

D'autres vous ont déjà posé ce genre de questions, au sein de
votre majorité et, dit-on, de votre propre parti.

Vous nous décevriez beaucoup si vous nous disiez qu'il n'est
pas encore temps de répondre aujourd'hui et que toutes ces
réponses nous seront données en temps voulu . Monsieur le Pre-
mier ministre, ce moment, ce peut être demain . ..

Plusieurs voix au centre et à gauche . C'était hier.

M. Patrice Brocas . Que demain survienne le cessez-le-feu et
vous devrez immédiatement, sans aucune espèce d'hésitation —
car toute hésitation serait interprétée comme une marqu e de
faiblesse — commencer à orienter l'opinion de l'Algérie et de la
métropole vers la solution qui vous semble la meilleure pour
notre destin commun . Et nous ne vous ferons pas l'injure de
penser que vous avez pris un tournant aussi décisif sens avoir
mûrement réfléchi sur le but vers lequel vous entendez nous
mener.

Ces questions, monsieur le Premier ministre, nous les avons
posées avec le seul dessein d ' éclairer ce débat . Le problème
algérien ne peut être résolu qu 'avec beaucoup de courage, beau-
coup de générosité — je l'ai déjà indiqué — mais aussi avec
une franchise totale . Le temps des habiletés et des faux-fuyants
est certainement passé .

	

-
Nous aurons• conscience d'avoir facilité votre propre tâche si

nous avons pu contribuer à dissiper des équivoques qui ne peu-
vent que faire le plus grand tort aux causes inséparables de
l'Algérie, de la démocratie et de la France . (Applaudissements
sur certains bancs au centre et sur plusieurs bancs à droite .)

M. le président. La parole est à M. de Villeneuve.

M. Frédéric de Villeneuve . Monsieur le président, mesdames,
messieurs je me propose d'examiner la situation militaire en
Algérie.

Les graves lacunes qui se manifestent dans l'organigation mili-
taire appellent des précisions que je m 'efforcerai de vous
apporter.
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Le climat dans lequel se développe la lutte contre la rébellion
s'inscrit dans une expression dont tous les Français doivent
connaitre le sens : la guerre subversive . Cela m'amènera à poser
au Gouvernement un certain nombre . de questions. .

Comme il a été affirmé ce matin à la commission de la défense
nationale, en Algérie, beaucoup ce Français pensent que le dis-
cours du 16 septembre a réamorcé le processus de l'abandon.

Voilà, du point de vue moral, la caractéristique essentielle de
la situation sur laquelle je ne m'étendrai pas.

Le retrait de ce débat de nos amis élus d ' Algérie et leurs décla-
rations concordent avec ce 'qui a été dit à la commission de la

à Genève.
Un Dien-Bien-Phu est actuellement impensable grâce à notre

force militaire omnipotente, à nos barrages aux frontières, à
l'adaptation de notre tactique.

Toutefois, les forces rebelles de Tunisie pèsent en permanence
d'un poids très lourd sur l ' équilibre et le volume de nos effectifs
le long du barrage ; elles sont en outre en mesure, à tout moment
et au lieu de leur choix, de porter un coup grave à notre dispositif.
La gravité du coup doi t d ' ailleurs se mesurer plus en fonction de
ses répercussions sur le plan psychologique que de ses résultats
sur le plan purement militaire.

En admettant qu'il ne soit pas opportun de se montrer offensif,
il faudrait au moins être systématiquement agressif contre . cet
ennemi à cheval sur la frontière et qui entretient d'une part
la fiction du .c ,pied, en . Algérie .s, d'autre part la réalité d 'une
menace qui fige une bonne . partie de nos effectifs . Or, en fait,
il n'y a jamais eu de notre côté que des ripostes timides et
mesurées, le rebellé ayant toujours lei bénéfice de porter les
coups.

Cette fixation de nos troupes aux frontières est d 'autant plus
catastrophique que les effectifs sont notoirement insuffisants.

Tandis que la propagande rebelle se donne libre cours en
France même, on constate feeilenient lac carence totale de l'in-
formation D dans sa dénonciation des menées de l ' adversaire. On
admet comme normal que les bases logistiques des rebelles, leurs
transports, leurs hôpitaux soient gérés par des sociétés étrangères
sur le sol de l'Etat tunisien à qui nous accordons notre soutien
financier.

Ainsi, tandis que l'armée françnise voit diminuer son potentiel
matériel et humain, le F. L. N. accroît constamment ses moyens
grâce à d'étonnantes complicités. En France, sait-on que
40 p. 100 du budget de la rébellion sont financés par des Français
et, notamment par des employeurs de main-d'ceuvre nord-afri-
caine ? Sept à dix millarda sont prélevés chaque année par des
gangsters sur les salaires des travailleurs nord-africains pour

dard de la guerre civile a, et Marx : c En somme, les communistes
appuient en tout pays tout mouvement révolutionnaire contre
l'ordre social et politique existant . »

L'armée française, en tout cas, a pu se rendre compte de ce
que les faits ne démentent pas la théorie- Comment s' étonner
qu'elle juge inadaptée la politique du pouvoir et le pouvoir lui-
même? Car le principe même de la guerre subversive devant
un adversaire tel que les Soviets — le F . L. N., le M. N . A. en
sont l'émanation — c 'est la lutte sur tous les fronts : économique,
financier, diplomatique, politique.

Pense-t-on que le pouvoir fait son devoir lorsqu'il livre des.
armes à nos adversaires tunisiens et marocains, lorsque récem-
ment encore il livrait l'aviso Chevreuil à Bourguiba, lorsqu'il
finance presque direcsement la rébellion en accordant 125 mil-
lions aux réfugiés algériens en Tunisie et au Maroc, millions
distribués par l'intermédiaire d'un organisme de l'O . N. U. ?

tiomment tolérer que la presse nationale soit saisie, tandis
que La Nef, numéro d'octobre 1959, reprend avec' insolence et
en tonte impunité• les slogans de l'ennemi ?

	

, ..

N'est-ce pas Jean Amrouche qui écrivait dans le dernier numéro . '
de cette revue : c De Gaulle ses F. L. N. Cette formule est le
symbole d'une vérité profonde .. . Comment imaginer que son
respect, que sa dilection puissent s'attacher à d'obséquieuses
créatures il parle des officiers — plutôt qu ' à ces fiers
rebelles ? »

Arrêtons-là ces citations . L'armée ne participe pas au pouvoir ; .
elle n'a pas les moyens de se faire entendre, pas le moyen-
d' imposer les solutions de salut qu'elle voudrait appliquer. Elle
est donc vouée à l'inefficacité et par voie de conséquence à:
la condamnation pour inadaptation, alors que ce qui est inadapté,
c' est le pouvoir lui-même.

Faute de reconnaître la vraie nature de la guerre subversive,
qu'il n'appartient pas à l'armée, avec les seules armes classiques,
de vaincre l 'adversaire, que le pouvoir est enfin le principal
véhicule toujours et partout utilisé par la subversion pour faire -
progresser la révolution, nous sommes condamnés à ne rien
comprendre à la guerre moderne- Nous serions toujours en retard
de' plusieurs gemmes . Non pas l'armée, mais le Gouvernement.
Notre rôle se limiterait à entériner - les abandons successifs et
de lâcheté en lâcheté . à nous offrir nous-mêmes aux- coups
que l' adversaire nous réserve.

	

..
Un de nos amis musulmans nous a avertis :' a Abandonner ses

amis dans le malheur est une insulte à la face de Dieu . »
Ce rappel de la loi morale ne nous éloigne pas de la guerre

subversive.
Nos armes ne sont pas de même nature que celles de l'adver-

saire. Nous prétendons défendre une civilisation et ; au nom de
cette défense, nous commencerions par le reniement de ses
valeurs ?

La conscience universelle ne s'est émue du sort des Hongrois
que lorsqu'elle a perçu le grondement des chars soviétiques . Mais
qui élève contre l ' oppression bien plus efficace, bien plus .
inhumaine, de la' police politique des démocraties populaires ?
Où est la différence dans le traitement des peuples opprimés ?

N'est-ce pas déjà le signe d'un inquiétant revirement que de
constater que la France n'a pas voté à l' O . N. U. pour une inter-
vention dans l'affaire tibétaine, afin de ne mécontenter en rien
la Chine de Mao' Tsé-tung qui, précisément, aide et finance la
rébellion en Algérie.

En d'autres temps et sous une autre République, la France.
avait .au moins eu le courage de voter, seule . pour une intérven-
tien en Hongrie.

	

-
Toutes ces inquiétudes accumulées sont 'autant de questions,

monsieur le Premier ministre, auxquelles noise voudrions que vous .

défense nationale.
La situation militaire est -angoissante, non par une défaillance

de nos troupes, mais, comme je me proposais de le démontrer,
à cause de la carence du pouvoir.

Du point de vue rebelle, la rébellion n'a jamais cru qu'un
Dunkerque était à sa portée. Elle a pu, par contre, penser réussir
un c Dien-Bien-Phu n, c'est-à-dire un revers local important
susceptible d'être exploité par les cinquièmes colonnes locales,
nationales et mondiales et d'amener une fois de plus la France

alimenter le budget de la révolte .

	

-
Ces Français, je l'affirme, ne sont pas plus volontaires pour

payer la ' dîme à la rébellio:s que les commerçants de Chicago
ne l'étaient pour faire' des rentes à Al Capone. Le problème est
un problème de racket . Le Gouvernement le sait . La police
française est sûrement aussi qualifiée pour le résoudre que la
police fédérale des Etats-Unis . Mais a-t-elle vraiment reçu l'ordre
de ale faire avec toute l'énergie désirable et lui a-t-on donné les
moyens matériels et légaux adaptés à cette mission ?

.L'ennemi ne peut nous infliger ici ni un nouveau Dunkerque,
ni un nouveau Dien-Bien-Phu. Peut-être espère-t-il en un nouveau
Suez. La pression sur le pouvoir combinée avec la pressior inter-
nationale pourrait, pense-t-il, lui assurer le succès que les armes
lui refusent. Mais l'Algérie n'est pas l'Egypte, l'Algérie, c ' est la
France. Ce problème regarde notre patrie qui se défendra face
il la guerre subversive

Le général Blaue, ancien Inspecteur général de l'armée, a
écrit : -r : -La défense ne peut être pour un pays donné que la
totalité de la politique de l'Etat considérée sous l'angle, de sa
sauvegarde.

Le général Blanc n'est' pas uni 's ultra a . 'Le Gouvernement
vient même de le nommer au conseil d'Etat. Mais comme de
nombreux officiers français, . il a •.pu lire les auteurs commu
pistes.; Lénine ,qui , disait : A bas ; les niaiseries sentimentales
et le.. soupira imbéciles après la paix à tout prix . Levons l'éten-

puissiez répondre.
Nous resterons cependant inquiets, puisque nous devons cons-

tater que votre Gouvernement, au pouvoir depuis plus d'un an,
ne semble pas s 'être avisé que ces questions se posaient.

Comment se fait-il que des fonctionnaires d'exécution n'aient
pas été implantés en Algérie ? Avez-vous exigé l'exécution de vos
ordres d'un personnel qui se dérobait ? Si les moyens légauX
d'envoyer en Algérie des fonctionnaires vous ont manqué, Ies
avez-vous demandés au Parlement, qui est prêt à vous les
accorder ?

Combien de médecins, d'instituteurs, d'agents d'élevage, ' de
moniteurs agricoles de sous-préfets, d'administrateurs .cuit .,été ..
mis en place en Algérie depuis un an?

Vous savez qu'il n'y a pas deux solutions françaises,-la francisa..
tien et l'association, car cette dernière conduit tout droit à Pinde,

Œ
endance. La majeure partie de la presse et votre radio le clament
tous les écime,
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Vous n'ignorez pas que le terme de t francisation a a été mal
choisi, comme pour compromettre à priori cette formule.

M. Guy Jarrosson . Très juste !

M . Frédéric de Villeneuve. Et nos amis, élus d'Algérie, ne vous
l'ont pae caché.

Quelles instructions le Gouvernement donnerait-il ? Quel est
son choix ? On ne peut concevoir que le pouvoir soit neutre devant
un tel choix qui engage le destin de la France et une partie de
ses territoires . (Applaudissements à droite .)

Ou alors il n ' est plus le pouvoir, puisqu'il ne décide, ni ne gou-
verne. Dans votre propre gouvernement, sous couvert de sauve-
garder la neutralité politique de l'armée, le ministre responsable
fustige les officiers de réserve qui avaient eu le tort de proclamer
que l'Algérie faisait partie intégrante de la France, ce qui est
pourtant vrai et ressort de la Constitution . Mais dans le même
temps, le même ministre envoyait en mission des officiers
d'active assister à Caux, en Suisse, à une réunion du Réarmement
moral, organisme international qui affiche des positions politiques
résolument hostiles à la France, que ce soit en Tunisie, au Maroc,
en Afrique, en Algérie. Certains officiers ne se sont pas privés
de prendre publiquement parti en faveur des solutions prônées
par le Réarmement moral et leurs • déclarations ont été reproduites
dans la presse parisienne. Que faut-il penser de tout cela ?
. En terminant, je me permettrai de vous donner las raisons qui

m'ont amené à faire cette déclaration à la tribune.
Officier, je me devis de vous rappeler le rôle et la mission de

l'armée dans cette phase de la guerre subversive en Algérie.
` Député de l'île de la Réunion, seule terre de souveraineté fran-

çaise dans . l'océan Indien, je me devais de vous faire part des
appréhensionrde ceux de mes compatriotes qui voient le danger
de la subversion communiste dans cette partie du monde qui
peut être considérée comme le s ventre mou » de l'Afrique.

N'avez-vous pas dit, monsieur le Premier ministre, que les
soubresauts qui ne manqueraient pas de se manifester demi les
Etats africains qui ne font pas partie de la Communauté auraient
des répercussions à l'intérieur des Etats de cette Communauté ?

Quelle serait nôtre situation au -cas où Madagascar, 'suivant
l'exemple du Mali, demanderait l'indépendance ? On verrait s'y
installer des ambassades, des consulats, des légations améri-
caines, anglaises, allemandes, bien sûr, mais également des
ambassades, des consulats, des légations russes, chinoises et des
pays satellites de I'U. R. S . S.

qui est, après'tout, le pays le plus humain.
Jusqu'à présent vrs déclarations, monsieur le Premier ministre,

se suivent et ne se ressemblent pas.
Aussi, comprendrez-vous qu'il me sera difficile dans ce cas de

vous accorder ma confiance.
Je prie Dieu qu'il nous éclaire tous, vous, messieurs du Gou-

vernement et vous spécialement, monsieur le Premier ministre,
seul responsable de la politique de la France . Je prie Dieu pour
qu'ensemble, avec le chef de l'Etat, nous retrouvions le chemin
de l'honneur et la voie de la patrie. (Applaudissements à droite .)

' M. le président. La parole est à M. Benhacine. (Applaudisse-
ments car certains bancs au centre et à droite.)

' M, -Abdeinledtid Benhacine Mesdames, messieurs, monsieur le '
Premier ministre, je serai très bref et ne dépasserai pas mon
temps de- parole.

Je cros lare député algérien musulman et je crois aussi repré-
senter une partie de la population algérienne . C'est pourquoi je
Mepermets de prendre la parole devant cette Assemblée afin
surtout • de dire, mes chers . collègues, ce qui n'a pas été dit.

Pourquoi aujourd'hui, et depvis'maintenant cinq ans, une lutte
'abominable se pourstdtelle en Algérie ? C'est parce que les pro-
moires qui out été faites n'ont jamais été tenues .

Exemple : l' ordonnance du 7 mars 1944 et la loi du 20 s..
tembre 1947, qui nous sont actuellement octroyées, c' est-à-d'
après douze ans de retard, si je sais bien compter.

M. René-Georges Laurin . Très bien !

M. Abdelmadjid Benhacine . Les Algériens, musulmans et muse'-
manes surtout, ont participé au référendum du 28 septembre 195- .
Mais ils ont voté sur un nom, sur un chef, le général de Gaulis
(Applaudissements à droite, au centre et à gauche) et la France.

Pourquoi pour de Gaulle ? Parce que c'est le seul qui ait tenu
ses promesses et que l'histoire a toujours ratifié ses dires . C'est
pourquoi il nous inspirera toujours confiance . (Applaudissements
sur les mêmes bancs.)

Donc, pour moi, pour les électeurs que j'ai l'honneur de repré-
senter ici, confiance en de Gaulle, confiance en son Gouverne-
ment, confiance en la France . (Vifs applaudissements sur les
mêmes bancs.)

M. le président. La parole est à M. Lefèvre d' Ormesson.
(Applaudissements à droite.)

M. Olivier Lefèvre d'Ormesson . Monsieur le Premier ministre,
madame le ministre, il s'agit aujourd'hui de l'Algérie et de son

_ destin, donc du nôtre aussi puisqu'en définitive t'est de la France
qu'il s'agit.

Dans le domaine des affaires étrangères, h déclaration du
général de Gaulle a permis d'établir une fois pour toutes la bonne
foi de la France. Si l'opinion des représentants des pays qui n' ont
jamais élevé la voix lorsque les Allemands de l'Est, les Hongrois,
les Tibétains étaient massacrés doit nous être indifférente, celle
des pays alliés ou neutres qui admirent et aiment notre pays
a une très grande importance et nous ne pouvons pas, nous ne
devons pas ne pas en tenir compte. Il était; temps de signifier à
ces nations la volonté et la bonne foi de la France en Algérie,
et ce n'était pas si simple.

Mais ne -nous y trompons pas, monsieur le ministre des affaires
étrangères : ces mêmes pays alliés auraient l'impression de la
défaite de la France si demain, en Algérie, s'ouvrait la sécession.
Tel est le. dilemme.

Dans le domaine des affaires intérieures; - je . m'en tiendrai ' à
trois observations principales.

Le Président de la République ne. pouvait indiquer plus
nettement au peuple français que la pacification impliquait
encore de la sueur et des larmes, ainsi que l'union des citoyens
dans le calme et la résolution ; que le libre retour des insurgés
devait être réglé au préalable avec les autorités, ce qui signifie
la soumission des rebelles et la remise des armes aux autorités
militaires stationnées en Algérie.

Quant à la négociation politique, vous l'avez rejetée d'une
façon formelle hier en disant que le retour au droit, ce n'est
pas davantage — ce • ne ;mut être davantage une négo-
ciation politique avec les dirigeants de la rébellion . Ces indi-
cations sont, à mes yeux, fondamentales .

	

-
Mais lorsque j'examine certains aspects de la politique _ pour-

suivie par votre gouvernement, monsieur le Premier ministre,
lorsque j'étudie la situation militaire, économique et sociale de
l'Algérie, force m'est de vous dire que je doute que toutes les
mesures soient prises, tous les moyens mis en oeuvre pour
atteindre les objectifs qui conditionnent la pacification telle
qu'elle est annoncée par le générai de Gaulle, et enfin pour
que la solution définitive soit digne de la France.

J'ajoute, avant d'expliquer mes propos et de vous poser mes
trois questions principales, que je pense, comme beaucoup
d'entre nous, que l'Algérie est la marche de l'Europe occidentale
en Afrique et qu'elle peut être demain le trait d'union des
deux continents et, per conséquent, qu'il n'est pas possible,
comme vous l'avez dit hier, d'accepter que la Méditerranée
devienne, dans sa partie occidentale, une mer menaçante,
créant à ls France une nouvelle frontière découverte vers le
Sud.

L'extraordinaire renaissance économique de l'Europe occiden-
tale, grâce à Dieu, et ses perspectives d'expansion témoignent
amplement de la possibilité qui s'offre à elle d'aider l'Afrique
— où la Communauté tient et doit conserver une place prépondé-
rante à construire un• avenir où l'élévation de la condition
humaine et le respect de la diÉnité dés habitants des différents
pays qui le composent seront, comme en Europe occidentale,
les bases de toute action 'et de toute législation.

Faire l'Europe pour construire l'Afrique est la tâche de notre
génération. (Applaudissements à droite) .

	

•

Mais pour parvenir à ce ternie, 11 vous appartient, monsieur
le Premier ministre, en partant du cadre tracé par le géné-

Pense-t-on au danger, pour l'avenir de notre civilisation, lors-
qu'une telle masse de cadres, animés d'une mystique totalitaire,
travailleront dansdes pays comme l'île Maurice, l'Afrique orien-
tale anglaise — avec les Mau-Mau — la Rhodésie du Nord et du
Sud et l'Afrique du Sud ? Loin de la métropole, à plus de
15.000 kilomètres, il nous sera . plus que difficile de résister à de
telles menaces.

Tout n'est pas perdu, heureusement . Tout dépend de la posi-
tion de la Fr.,nec, de sa volonté de rester souveraine sur tout le
territoire national, en Algérie en particulier.

Si cette volonté se concrétise par des actes, alors les pays
d'outre-mer se serreront autour de la mère patrie, de la France
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ral de Gaulle, de faire triompher, en Algérie, une solution
française qui ne peut être, à mes yeux, que sa francisation,
comme il vous appartient de travailler, jour après jour, à la
réalisation de l'Europe.

N'est-ce pas la mission spirituelle et douloureuse de la France,
dans cette deuxième partie du xx' siècle de défendre contre
le communisme à la fois l'Afrique et l'Europe pour s'y confondre
par la suite ?

Pacifier l'Algérie, y faire triompher une fois pour toutes la
liberté, l'égalité et la fraternité, cela dépendra en grande partie
de l'esprit civique qui animera les Français . La nation divisée
contre elle-même n'y parviendra pas, faillira dans sa mission,
connaîtra le chaos et la guerre civile, ruinant dans le même coup
l'espérance européenne.

Or, monsieur le Premier ministre, l'attitude de certains journa-
listes, les informations qui paraissent dans une certaine presse,
ont pour conséquence, je vous le dis tout net, de jeter le plus
grand trouble dans les esprits.

11 est inconcevable que des journalistes dignes de ce nom puis-
sent traiter avec une légèreté où l'inconscience le dispute à la
trahison le drame algérien . (Applaudissements à droite.)

Est-il exact, monsieur le Premier ministre, que des journalistes
accrédités auprès du Gouvernement tunisien aient accepté, après
la récente conférence de presse des chefs de la rébellion, de par-
tager leur repas, alors que, jusqu'à nouvel ordre, les chefs du
F. L . Ni font abattre nos soldats, assassiner les Français musul-
mans et européens et commandent — je cite vos propres termes
- c des bandes incontrôlées qui servent de réservoir permanent

au désordre et alimentent le terrorisme tunisien » ?
Si le fait que je vous cite est exact, qu'attendez-vous pour faire

connaître les noms de ces journalistes ? Nous voulons les connaî-
tre . (Applaudissements à droite.)

Est-il exact que les différents communiqués de presse qui ont
été publiés concernant le départ du général Massu, dont l'indomp-
table courage et l'esprit civique symbolisent la V' République et
l'Algérie française, aient été une fausse nouvelle fabriquée par
ces pêcheurs en eau trouble ? Si le fait est exact, qu'attendez-.

;pour-. publier un démnenti cinglant, niais ,nécessaire y,.

Enfin, 'monsieur' le' Premier . ministre, -certains- journaux
publient des informations- mensongères dans le seul but d'affaiblir
l'autorité du Gouvernement. C'est ainsi que le journal Le Monde,
du 4 octobre, a publié un . article intitulé : a A l'approche de la
rentrée parlementaire », dans lequel il est dit notamment :

'a A Paris — il s'agit donc de M . le Président de la République
et de votre gouvernemenf — aucune réaction officielle n'a été
donnée à la déclaration de M. Ferhat Abbas . Tout se passe comme
si l'on ne désirait pas pour le moment retenir les points essen-
tiels sur . lesquels un accord a été constaté ; droit è l'autodétermi-
nation des Algériens, désir de mettre fin aux combats s.

Ainsi, ce journal vous accuse non seulement de ne pas retenir,
pour le moment, la bonne volonté de ceux qui, à l'hei're où nous
parlons, égorgent encore et tuent vos conseillers municipaux et
tous ces travailleurs et paysans musulmans ou européens, mais,
bien plus, votre volonté d'accepter l'autodétermination ou de
vouloir un cessez-le-feu est mise en doute.

Le doute, toujours le doute ! Qu'attendez-vous, monsieur le
Premier ministre, pour poursuivre le rédacteur en chef de ce
journal pour diffamation ?

Monseigneur 'Duval, archevêque d'Alger, dont la haute cons-
cience et l'indépendance de l' esprit donnent à ses jugements une
singulière portée, me disait il y _a une quinzaine de jours que le
journal Le Monde était le : plus grand responsable de l'attentisme
de, la , bourgeoisie musulmane . (Applaudissements à droite .)

Il vous appartient de faire 'comprendre à ces publicistes que les
libertés publiques n' autorisent pas des gestes .qui s'apparentent•
à la trahison, que l'information n'est pas compatible avec le men-
songe et que l ' obtention d'une carte de presse implique un mini-

cessez-le-feu ne sera pas intervenu, la justice, telle qu ' elle est
pratiquée, conduit à accroître le malaise et lés attentats, non
à les diminuer . La justice militaire et publique est, à mon sens,
préférable à celle du pharisien . Au reste, vous l'avez impli-
citement reconnu hier en affirmant que c l'abandon de la vio-
lence, le retonr au droit, ne peuvent, en effet, se faire dans
la faiblesse s.

Mon deuxième souci concerne le plan de Constantine . 11 ne
démarre pas assez vite et le temps qui vous est imparti ne
souffre pas d'attente . Ce plan, remarquable dans la conception,
conditionne tout l'effort économiq ue des territoires d'Algérie.
Dans l'état actuel des choses, vous ne pourrez obtenir la réali-
sation des investissements qu'en déposant un projet de loi dans
lequel l'Etat français s ' engagera à garantir les investissements
en Algérie . Etes-vous décidé à le faire, monsieur le Premier
ministre ? Telle est ma deuxième question.

En outre, permettez-moi d'appeler particulièrement votre
attention sur le fait que l'effort agricole à entreprendre est le
plus important, car l'Algérie possède avant toute chose une
vocation agricole. Or La production agricole algérienne 'est depuis
trois ans étale, quand elle n'est pas en régression, alors que
la population augmente très vite . Le cheptel a diminué de
façon sensible en raison des rapts des fellagha et de l'impos-
sibilité de nourrir le bétail autour des centres de regroupement.

Il semble, d'autre part, indispensable, pour réussir le plan
triennal agricole, de centraliser toutes les directions qui relèvent
de la production, y compris celle de l'hydraulique, sous l'auto-
rité du directeur de l 'agriculture.

Il faut accomplir en Algérie une véritable révolution en substi-
tuant pour partie aux cultures céréalières des cultures fourra-
gères pour la nourriture du bétail . Cela est parfaitement réali-
sable et permettrait de développer rapidement l'élevage.

Si la production agricole algérienne est un motif d'inquiétude,
' je tiens à vous exprimer la satisfaction que j'ai ressentie en
apprenant que 350 moniteurs agricoles, dont 250 musulmans,
,ont _été formés en .1959 — . .contre -32 , en 1856 —• que l'école
,d'agriculture de ' Guelma, par exemple, a décerné• cette année
ses seize diplômes d'ingénieur agricole •à seize musulmans, celle
de Philippeville, onze diplômes, dont cinq à des , musulmans,
celle d'Aïn-Temouchein, onze diplômes, dont cinq à des musul-
mans, et l'école d'agriculture du jardin d'essai, douze diplômes,
dont huit à des musulmans.

Voilà la bonne route à suivre lorsque l'on sait que, sur les
10 .110 hectares actuellement cultivés en Algérie et qui sont loin
d ' avoir atteint leurs possibilités, tant s 'en faut, 7.380 hectares
appartiennent à des Musulmans, auxquels il convient d 'ajouter
les 250 .000 hectares provenant de la réforme agraire.

Ii existe, enfin, des possibilités considérables dans certains
périmètres, comme le projet du barrage de Bou-Namoussa ou
celui de la mise en valeur du plateau du Hodna, lesquels ont
fait l'objet d 'études approfondies. Il est raisonnable de penser
que de tels projets ouvrent des perspectives d'avenir pour des
dizaines de milliers de jeunes paysans musulmans ainsi . . que
pour leurs familles.

Combattre la faim' sur le sol, et par le sol algérien ; donner
aux paysans musulmans le sentiment qu'ils pourront, à nos
côtés, travailler et élever leurs enfants dans la dignité, tandis
que de l'autre ils ne connaitront, en définitive, que la faim et
l'iniquité, telle doit être, parallèlement à l ' effort d'industriali-
sation, l'action économique et sociale de la France en Algérie,
telle est la condition du salut .
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La garantie des investissements du . plan ,de Constantine -.par

A la scolarisation s'ajoute l'immense effort actuellement
fourni par le service de la formation de la jeunesse . C'est'une
oeuvre passionnante, humaine et pleine de promesses, dans la
mesure, mais seulement dans la mesure, où le service de la
formation de la jeunessse disposera des moyens nécessaires.
Ces moyens nécessitent d'abord des crédits supplémentaires —
ne les mesurez pas, je vous en adjure — peur la construction
des foyers et des centres de formation de jeunes, afin d'y faire
entrer progressivement 600 .000 jeunes Musulmans ; ensuite du
personnel d' encadrement, officiers, sous-officiers, moniteurs .et
monitrices d'éducation physique ; enfin, des débouchés, c'est-à-
dire des emplois permettant de donner du travail aux jeunes
sortant' de ces centres . p

	

r:i., se
J'ouvre ici une parenthèse : le service de formation, de la

jeunesse 'a un besoin urgent' de cadres, vous le savez ; vous
manquez d'officiers et de sous-officiers, mais 2 .000 élèves offi-
ciers suivent les cours d'élèves officiers de réserve de l'armée

muni de sérieux.

Combattre le doute ave tous les moyens légaux, toutes lm
forces vives ; toutes les intelligences que vous' pouvez rassembler
autour de vous, doit être, dans les mois qui viennent, votre pre-
mier souci.

Si l'effort de construction de logements actuellement réalisé
en Algérie, celui non moins grand' de scolarisation et enfin
l'extraordinaire exemple que la jeunesse française donne au
Sahara, atteignant, tous les objectifs qui lui ont' été fixés,
e'lrlsérivent avec des chmj'frçs :capiteux à l'actif de votre Gou-
vetrleinent, je vous avoue, ' en revanche, Môn inquiétude sur
les trois points suivants.

En mon âme et conscience, en pesant la valeur des mots,
je vous livre ma première sourçe d'inquiétude . Tant que le

l' Etat vaut bien ce prix .
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de l'air ; 500 sont reçus, 1 .500 seront renvoyés dans leur régi-
ment ; nombre d'entre eux seront affectés dans les bureaux
comme secrétaires, plantons ou chauffeurs. Pourtant, le plus
grand nombre de ces élèves seraient capables de diriger les
centres de jeunesse et d 'accomplir leur service militaire d'une
façon exaltante au lieu de végéter dans un bureau.

Or, j'ai noté que l 'article 14 du projet de loi relatif à la
promotion musulmane pourrait autoriser de tels transferts . C'est
pourquoi je me suis cru autorisé à vous citer cet exemple entre
bien d'autres, en conclusion de ma troisième question.

Mais .l'ajoute que, dans ce pays où se livre une effroyable
guerre civile, il faut confier la jeunesse à des hommes hors
série. Vous les avez à la tête de l ' armée d'Algérie.

A la guerre psychologique, il faut répondre par la guerre
psychologique . Au calcul de ceux qui érigent l'assassinat le
plus lâche en acte d'héroïsme, il faut répondre avec le lan-
gage de ceux qui consacrent leur vie dans un désintéressement
total au service du pays et de la Communauté.

Telles sont, monsieur le Premier ministre, mes trois préoccu-
pations dominantes, : la justice, le plan de Constantine, la for-
mation de la jeunesse.

Avant de conclure, permettez-moi de vous dire que j'ai la
conviction que tout peut être gagné en Algérie . Dans l'immé-
diat, il vous faut apporter des réformes de siructure 'dans
l' armée, pour répartir ses effectifs et déterminer ses tâches
entre celles qui relèvent des opérations militaires et celles
qui relèvent de la pacification.

Les officiers et les sous-officiers qui se distinguent dans les
tâches de pacificaticn doivent pouvoir• prétendre aux propo-
sitions et aux promotions au même titre que leurs camarades.

J'appuie cette pensée sur un exemple précis : deux officiers des
S. A. S . qui s'étaient particulièrement distingués dans des centres
de regroupement par leur esprit d'initiative, leur courage tran-
quille, leurs méthodes, d'organisation, -ayant ,été ,proposés . .pare ,
leur chef pour la Croix de la valeur militaire, se la sont vu
refuser sous prétexte qu'il n'y avait pas eu c opération militaire ».
Et pourtant, la - pacification va bien au-delà de la paix civile ; la
conquête des coeurs et des esprits, c'est le sed non satieta de
l'armée française en Algérie.

Voilà, monsieur le Premier ministre, ce que je voulais vous
dire et les questions que je désirais vous poser. C'est chose faite,
n 'y voyez nul sous-entendu, nulle malveillance . Il ne s'agit dans
tout cela que de l'avenir de notre pays, de la Communauté, de
l'Europe occidentale aussi . Je mesure,•croyez-le bien, à son juste
poids le fardeau que M. le Président de la République et votre
Gouvernement vous supportez, jour après jour, pour le bien
commun.

Dans son Histoire de Trois générations, Jacques Bainville a
écrit cette phrase : Faire et défaire, serait-ce donc là le dernier
mot de l'Histoire ? Ou bien est-ce le sort qui attend toute politique
à courte vue et qui se résout en flots de sang ? »

Aux côtés du général de Gaulle, du Gouvernement de la
République et de l'armée, avec le concours du peuple laborieux
et de la jeunesse, nous voulons, monsieur le Premier ministre,
dans la continuité politique et la concorde, faire l'histoire de
l 'Algérie française . Nous ne saurions accepter de la défaire . Le
dernier mot vous appartient. (Applaudissements à droite .)

M. le président . Un certain nombre d'orateurs inscrit: ont
renoncé à la parole.

Les autres m'ont fait savoir qu'ils n' étaient pas prêts à inter-
venir ce soir.

Dans ces conditions, l'Assemblée voudra sans doute renvoyer
à demain la suite du débat . (Assentiment .)

_3—

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le pro Ident . J'ai reçu de M. Pascal Arrighi, rapporteur géné-
ral, un rapport fait au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan sur le projet de loi portant
réforme fLeale (n° 227).

Le rapport sera imprimé sous le n° 301 et distribué. -

-4—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Jeudi 15 octobre, à quinze heures, première
séance publique :

Suite du débat sur la déclaration de politique générale faite
par M. le Premier ministre (application du premier alinéa de
l'article 49 de la Constitution);

A vingt et une heures, deuxième séance publique : explications
de vote et vote par scrutin public à la tribune sur l'approbation
de la déclaration de politique générale faite par M . le Premier
ministre.

La séance est levée.
(La séance est levée à vingt-trois heures quinze minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Nominations de rapporteurs.

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES

M . Bignon a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 265)
fixant un nouveau régime de limite d'âge pour les militaires
non officiers des armées de terre et de mer.

M. Seitlinger a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 266)
complétant l'article 2 du code de justice militaire pour l'armée
de terre.

M . Voilquin a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 276)
de finances rectificative pour 195b (ratification de décrets) dont
l'examen au fond a été renvoyé à la commission des finances,
de l'économie générale et du plan .

	

. .

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Grussenmayer a été nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 27) de MM. Georges Bourgeois, Joseph Perrin- et
Edmond Borocco tendant à abroger l'article 54 de la loi n° 47-E,20
du 21 mars 1947 relatif au sort des biens allemands liquidés
par l'administration des domaines.

M. Jean Lainé a été nommé rapporteur de la proposition. de
loi (n° 165) de M . Bourriquet tendant à modifier certaines dis-
positions du code rural relatives à la vaccination contre la
fièvre aphteuse.

M . Godefroy a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 201) de MM. Waldeck Rochet et Pierre Villon tendant à
modifier le statut des baux ruraux.

M .Poudevigne a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 248) de M . Burlot et plusieurs de ses collègues tendant
à améliorer la véritable qualité des vins et à renforcer la lutte
contre l'alcoolisme.

M . Liogier a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 249) de M. Deliaune et plusieurs de ses collègues relative
à l' organisation de la profession comptable' et tendant à modifier
l'ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant insti-
tution de l'ordre des experts comptables et des comptables
agréés et réglementant les titres. ét professions d'experts
comptables et de comptables agréés.

M . . Hauret a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 253) de M. Lalle ,tendant à modifier le régime des prestations
d'alcools viniques.

M . Charpentier a été nommé rapporteur du projet de loi
(n° 267) portant ratification du décret n° 59-108F du 19 septem-
bre 1959 portant réduction provisoire, quant é la perception,
de certains droits de douane d'importation en régime de droit
commun et en tarif minimum.

M . Charpentier a été nommé rapporteu : du projet de loi
(n° 271) portant ratification du décret n° 59 . 1128 du 28 septem-
bre 1959 modifiant partiellement le tae!i des droits de douane
d'importation.

M . Van der Meersch a été nommé rapporteur du projet de
loi (n° 274) portant ratification du décret n° 59-1151 du 1°' octo-
bre 1959 suspendant la perception du droit de douane d'impor-
tation sur le benzène (n° 59-01 D a du tarif des droits de douane
d'importation) dans la limite d ' un contingent. '
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L ' ASSEMRLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 13d du règlement :)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

2681 . - l i octobre 1959 . — M . Nilis expose à M . le ministre des
travaux publies et des transports que sa récente décision, recon-
naissant à une société privée une vocation particulière pour appor-
ter son assistance ià la constitution d'entreprise de transport aérien
dans les chats dé l'Afrique noire continentale, tend à conférer à
cotte société un monopole de fait au détriment de la compagnie
nationale Air France et du personnel qu'elle emploie . II lui rappelle
éventuellement, qu'aux termes de l ' article 3i de la Constitution,
les transferts de propriété d`entreprises du secteur public au secteur
_privé, doivent être réglés par la loi . II lui demande : 1" les raisons
pour lesquelles : a) II a été amené à prendre sa décision ; bI il a .
considéré qu'une société privée pouvait mieux s'adapter à l'évolu-
tton des situations politiques et tect :niques qu'une compagnie natio-
nale ; c) il n'a {tas cru devoir saisir de ses -intentions ni le conseil
exécutif de la Communauté, ni le Parlement français ; 2° sa concep-
tion du' développement national et-international de la compagnie
nationale Air France.

QUESTION ORALE SANS DEBAT

2876 . — I i octobre 1959 . — M . M*ylot signale à M. la ministre de
la construction les conditions inhumainés-dans lesquçlles s'accom-
plit à l'entrée de l'hiver, l'expulsion des malheureux expropriés do
la rue des Michaux, à p aris . Ces exputsiens sont exécutées à
l'égard de personnes àgées, dépouillées de leurs terrains A . des prix
dérisoires par rppport à ceux que l'Elat pratique lui-mémo pour
son propre domaine, privées de leurs moyens de :lierait, consistant
eu des locaux artisanaux, et contraintes d'évacuer leur domicile
dans des délais réduits avec des menaces d'astreinte effrayantes
pour ces personnes de mandatons modestes . Il lui demande s ' il
compte prendre sans délai des mesures d'humanité pour mettre
ces artisans et tous les expropriés en mesure de retrouver la possi-
bilité de vivre dans les conditions nouvelles .

	

-

QUESTIONS E'CRITES
(Application de l'article 138 du rbglemrint.)

. Art. 08 du règlement:
u Les questions- écrites . . . .ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément duisigliés .

	

-
« Les réponses des ministres doivent dire publiées dans le mois

suivant la publication des' questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les minislres -ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, é titre erceptionnel, de demander, pour ras-

-sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire
qui- ne . peut ei'péder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas
(Med de . . nlponse dans les délais susvisés, son auteur est invité
par le président de l'Assemblée à lui faire conne lire s'il entend ou
non la convertir en question . orale . Dans ie négative, le ministre
compétent dispose d'un délai supplemenlairq d'un mois, e

- 2806- - !ï octobre ` 1959. M. Lieder expose à M . le ministre du
travail que, suivant Io département où l'acte est pratiqué, le rendiour-
sement varie dans une proportion qui dépasse celle du simple au
double. St nous prenons comme terme de comparaison la consulta-
tion de médecine générale, soit te n C » .acte do hace, nous avons
comme tarif sécurité sociale, dans l'Ardèche, 350 francs, remboursé
350 x 80

•

	

, soit 280 francs, ce chiffre résultant d'une convention signée
100

	

,
en 1951 avec effet du 23 janvier 1952. Dans la Drôme, oui aucune
convention n'a été signée, et dans le Vaucluse, où un projet n été
suspendu, le . C r est à. 28Q remboursé 21 Dans le département

- i.du Gard, la Lozère et la Ilauto-Loire, également Ilmitrophes, ceux-ci
cmzvendonnés de fralphe date nous trouvons Io a C n à 600, rem.
boursd .480. Ainsi, pour une cotisation Identique, le tarif de rembourse-
ment d'un mémo acte penaud parlote par le mime praticien est
do-22d, 280 ou 483 francs ; suivant le lieu où II est effectué ; et ce
sont les usagers,- assurée sociaux, uu les-médecins lorsqu'il s'agit de
tiers payantiA. 115 . aide médicale, n`ul font les frais de la prétendue
discorde entre F:N.O .S .S.- et confédération dos médecins, alors que
l 'endente entre cos organismes est complète . Une . convention type.
signifie le l5 octobre 1955 à Paris let approuvée le 15 décembre 1950

par la commission nationale des tarifs), avait les bases suivantes:
consultation : 700 ; visite : 900 . Celte convention, qui aurait"servi de
base à l'ensemble du pays et donné satisfaction à tous, a été sus-
pendue par . veto . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire aboutir enfin la convention type sur le plan national, qui,
devait sortir tin mai.

2666. — ü octobre 1959 . — Liogier attire l'attention de M . le
ministre du travail • sur certaines conséquences do l'arrêté du
31 décembre 1958 instituant la lettre clef KR et fixant sa valeur à
100 francs . En ce qui concerne la lutte anticancéreuse, il arrive que,
reculant devant- l'insuffisance des remboursements, 'des malaues se
présentent à l'électro-radio-_ giste avec plusieurs mots de retard ;
leurs chances de guérison sont de ce fait parfois très réduites ; parfois
mente, tout traitement est alors devenu inutile : Les mèmçs inconvé-
nients se retrouvent polir d'autres maladies 'orsque le diagnostic ou
le traitement le plus eflicare et le plus rapide sont du ressort de
cette spécialité . -De plus, les sommes restant à -la 'charge des mala-
des sont parfois importantes . Les tarifs de beaucoup d'électro-radiu-
logisles n'ayant pas varié depuis 1957, il leur devient, impossible
d'accorder à leurs malades aménagements de tarifs et délais de
paiement comme par le .passé ; la liberté d'honoraires est en réalité
anéantie par l'impossibilité matérielle où se trouvent les électro-
radiologistes d'augmenter leurs tarifs saris mettre beaucoup de
malades dans l'impossibilité d'avoir recours à eux. Les difficultés
matérielles que connaissent, depuis janvier 1959, beaucoup d'électro-
radiologistes et-qui sont une conséquence directe-de l'arrétéen ques -
tion, risquent de remettre en cause l'existence même de cabinets
créés dans de petits centres jusqu'ici peu favorisés . Il lui demande
s'il n'envisage pas de faire cesser l'injustice qui frappe à la fois, les
électro-radlologistes et leurs malades en revalorisant rapidement la
lettre clef KIt et s'il ne lui parailrait pas juste que sa valeur soit
portée à 360 francs, comme p our les autres spécialités, en mettant
en meme temps en vigueur la nouvelle nomenclature mise au point
en commission.

2687. — . Il octobre J959. — M . Liegier attire l'attention de M . le
ministre der finances et des affaires économiques sur tee difficultés
que connaissent, depuis janvier 1959, les électro-radlologistes quali-
liés et sur leur situation fiscale réelle. Les investissements sont
très lourds dans celte spécialité : une installation coùte de 12 à
20 militons sur lesquels 9 à 1.5 sont représentés par des appareils
d'aillant plus délicats qu'ils sont plus puissants, et 'sujets à dépré-
ciation rapide du fait des incessants progrès techniques ; les autres
dépenses d'investissement concernent l'aménagement très particu-
lier des locaux . Les frais de fonctionnement sont également imper-
tete et sans commune mesure avec ceux des antres branches de
l'art médical . La situation de beaucoup de spécialistes qualifiés eü
électro-radiologie, qui ontevu leur clientèle baisser dans des Pro-
portions importantes, est devenue Ires difficile ; beaucoup ont du
faire proroger leurs traites et sont en retard pour le paiement de
fournitures courantes et-pour Io règlement de leurs impôts . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de mettre rapidement en vigueur
pour tous les électro-radiologlstes- qualifiés les aménagements fis-
-catie suivants : I o dans l'immédiat, dégrèvement et délais de paie-
ment de leurs impôts pour les aider à faire face à la situation créée
par l'arrêté du 31 . décembre- 191,8 concernant les , actes d'éleetro-
radlologie . Les électro-radiologistes qualifiés ont été en effet iruppés
plus gravement que leurs confrères non qualifiés par ces mesures
puisque -leurs revenus-proviennent uniquement d'actes cotés en XII;
2 n pour l'aven :ir, une-réglementation leur permettant de faire valoir
leurs amortissements sur des délais convenables et en rapport avec
les,néçessités du renouvellement et de la modernisation des lnstal-
latiolns : amortissement sur cinq eus maximum pour les epparells
e-t de six à .sept • ans pour l'aménggement Intérieur ces c abinets
d'é ;ectro-radiologle . Enfin, une appréciation plus exacte de leurs
frais de fonctionnement.

2888, — 1i octobre 1959. M. Poudevigne demande à M . le Pris
miss ministre : 1 . si la adoration de M . le ministre dés affaires
étrangères diffusée le 11 •octobre sur les ondes d'une cr.mpagnio
do radiodiffusion américaine et reprise (far la presse mondiale est
exacte ; 20 si celle déclaration avait reçu l'accord préalable du
Gouvernement ; 3 . si, en particulier, est exacte-la réponse faite par
M. le ministre des 'affaires étrangères à la question l'invitant à
préciser n SI l'indépendance do l'Algérie signifierait le , partage du
terri 1m-e n . L'agence A . F. P . rapporte comme suit la répons* do
M. le ministre des affaires étrangères : u Personne ne peut 'répondre
à celle question - car si jamais les Algériens choisissaient la séces-
sion ce serait untel chaos, tant do problèmes nouveaux surgiraient,
que personne ne peut dire ce que serait utors ta situation et com-
ment on pourrait lui faire face . Voyez-vous I il y a là-bas un million
de Frnncnls et il y e un lets grand nombre de musulmans qui,
durant toutes ces -années sont restés aux côtés do in France . Que
feraient-lis ? Quo deviendraient-ils ? On aurait : là'un*problème tee
difficile : Je no pense pas qu'on puisse faire de prédiction sur. ce
point dans l'Immédiat b . 4° cette réponse évasive n'est-elle pas en
contradiction formelle avec la déclaration du 1G septembre de 1f . le
Président do la République qui prévoyait expressément le partage
de l'Algérie en- cas-de sécession et le regroupement- de -tous :eus
qui voudraient rester Français ; 5" la seule affirmation u qu'if s'agit

♦ t.
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d'un problème difficile n'est-elle pas Insuffisante et de nature à
troubler le moral des Algériens inquiets que rien n'ait été prévu
par le Gouvernement si cette hypothèse se réalisait ; 6° s'il ne lui
parait pas regrettable que M. le ministre des affaires étrangères ait
été si-laconique quant à l'avenir des amis de la France et si précis
quant aux relations avec le F. L. N.

2669 . — 13 octobre 1959, — M. Hanin expose à M . le ministre
doa mincie et des affaires économiques que, dans le cas
d'échange d'un bien rural contre une . maison d'habitation située
dans la mémo comunme, ayant la meure valeur (donc échange
sans soulte), l'administration a perçu le droit d'échan ge 7,60 p . 100
(Lode général des impôts, article 692) sur la valeur d'un des lots,
alors que s'il s'était agi d'échange de deux immeubles ruraux, il
n'y aurait pas eu de perception et que s'il s'était agi .d'échange
de deux maisons d'habitation le droit à percevoir -n'aurait été que
de 4,20 ' p,. 100 sur la valeur d'un des lots (droit et taxes locales
additionnelles pour les acquisitions d'Immeubles affectés à l'habi-
tation) .- 11- se trouve donc que dans ce cas; les parties ne peuvent
ras bénéficier du régime pri v ilégié réservé aux immeubles d'habi-
tationdu' seul lait goele bien cédé en contre partie de la maison
est un bien rural qui, lui-méme, aurait dù être exonéré du droit.
il lui demande si la perception effectuée dans ce cas n'est pas
anormale et si, dans la ligne des principes admis par l'administra-
tion d'appliquer aux échanges la solution la moins onéreuse pour
les parties, il n'aurait pas dù être perdu seulement le droit de
-i,20 p. 100 sur la valeur d'un des lots (correspondant au droit de
'vente sur la valeur de la maison d'habitation).

2670. — lit octobre 1959 . — M . Jean-Paul David demande à M. le
ministre des postes et télécommunications de lui indi tuer les rai-
sons pour lesquelles le prix de l'abonnement téléphonique bimes-
triel septembre-octobre (relevé n° 5) peut varier, selon les abomniis,
de 3 .950 F à 4 .700 F, sans que l'abonné, g ratifié du tarit supérieur,
ait le moindre aménagement supplémentaire.

2671 . il octobre. 1959 ' — M. Cermolacoe expose à M . .Ie ministre
de la santé publique et de la population que l'article 59 de la loi
validée du 31 septembre 1911, en interdisant de nouvelles inscrip-
tions pour le diplôme d'herboriste et en limitant aux seuls henbe-
ristes en fonction en 1911 le droit d'exercer, a lésé . d'une laçon
certaine lais lntérôls de nombreux herboristes ; il lui demande s'il
envisage d'atténuer la rigueur de ces dispositions eu d'étudier-des
mesures de réparation en faveur des herboristes ayant cessé ou
sur le point de cesser l'exercice de leur profession .

	

.

2672. — f i octobre 1959 . — M. Ruais demande à M . la ministre de
l'information si la commission paritaire des papiers de presse déter-
mine pour chaque catégorie de publications un quota de répartition
et ëi eo quota tient compte de la valeur morale de la publication, et
dans l ' affirmative, si une plus grande sévérité ne pourrait s'exercer
à l'égard des ppubbations qui ne présentent pas toutes les garanties.
de moralité' désirables.

2673. — ii octobre 1959 . — M . Peyrefitte expose à M. te ministre
de l'éducation nationale que . les parents d'élèves de l'enseignement
publie, tant primaire que secondaire, sont entrainés à de lourdes
dépenses et à de désagréables . surprises, du fait d'une certaine anar-
chie qui semble exister dans le domaine du livre scolaire .Tditdis
que certaines écoles distribuent gratuitement les livres aux enfants,
d'autres qui en laissent tout le soin aux parents, imposent chaque
année ide nouveaux livres et cela, alors que l'année scolaire .est .
déjà entamée . Il lui demande s'il estime opportun de laisser à chaque
mattre la liberté de choisir au dernier moment les livres de sa
fantaisie, ce qui n le triple désavantage, d'une part de pénaliser les
parents prévoyants qui avalent fait leurs achats avant les vacances
scolaires, en les contraignant à -recommencer teints achats .après
avoir perdu leur argent ; d'autre part, d'interdire la cçesslon de
livres d'occasion, source d'importantes économies (t In fois pour- les

lamines qui les revendent et pour celles qui les achètent ; enfin,
d'aggraver le sacrifice des familles nombreuses, dont les cadets ne
peuvent pas utiliser, les livres de leurs afnés.

2674. — li octobre 1959. — M . La Combe demande à M . le ministre
de l'intérieur : 1° si devant la recrudescence et l'importance des
accidents de la route au cours de l'été _dernler,,Il ne serait pas
possible de répartir sur les routes des agents recrutés parmi les
C. R. S. male velus en civil avec un insigne Indiquant leur app ar•
tenance à la police, la vue de l'uniforme n'incitant les chauffards
qu'à une prudence momentanée ; 2° s'il n'y aurait pas lieu de
recruter au sein des C . R . S . des brigades spéciales assermentées
qui auraient,' comme les gendarmes, le pouvoir d'encaisser Immé-
diatement l'amende infligée à celui qui - a commis une Infraction.
En effet, l'expérience prouve que parmi tes amendes 'infligées an
cours de l'été dernier par lem C. It. S .-un fort pourcentage e été
annulé du fait lies relations des contrevenants avec des personne•

;lités_ haut placées.

2675. — ii octobre 1959. — M . Rivain rappelle à M. le ministre de
la construction que la loi du Ifs septembre 1938 sur les loyers, dans
ses articles 6 et 10 (s 10), autorise les seuls sinist r és et réfugiés privés
de leur habitation à se prévaloir, 1 titre exceptionnel, du droit au
maintien dans les lieux, d ' une part dans les communes oit ce droit
n'est pas reconuu, d'autre part dans certains locaux affectés •1 ln
location saisonnière également exclus normalement du champ d'appli-
cation du droit au maintien dans les lieux . 11 lui expose que ces textes
donnertt lieu actuellement à des afius de la part de certains loeataü•es
qui, arguant des lenteurs de la reconstruction, prétendent qu'il leur
est toujours impossible de réintégrer leur ancienne habitation réparée
ou reconstruite ou un local provisoire mis à leur disposition par
l'administration et mettent ainsi obstacle à l'exercice des droits
légitimes du propriétaire, alors qu'ils n'ont parfois nulle intention de
se réinstaller à leur ancienne résidence . Il lui demande s ' il estime:
1° que l'état actuel d'avancement de la reconstruction justifie le
maintien des dispositions législatives susvisées ; 2° dans le cas oit,
à son avis, la nécessité de dispositions protectrices spéciales pour les
sinistrés s'imposerait encore dans ce domaine, s'il ne serait pas
souhaitable que le texte actuel soit précisé, de telle sorte que l'occu-
pant, peur bénéficier de son droit privilégié, soit tenu d'apporter
lui-mi-me la preuve qu'il a fait toute dili gence pour se réinstaller
dans son ancienne résidence : 3° quelle aide les services dan minis-
tère de la construction peuvent apporter à un propriétaire qui tente-
rait de déjouer les mauo,uvres d ' un occupant, s ' abritant derrière
de prétendus retards administ r atifs ou financiers de la reconstruction,
pour se maintenir dans les lieux.

2677. — Li octobre 1959. — M . uuchàteau expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que lei mesures de reclassement intervenues en
laveur des instituteurs et professeurs ont mitraillé un décalage de
traitement entre eux et les inspecteurs et inspectrices ; que, par rap-
port faix agrégés, le décalage de traitement traduit en points d ' indice
brut était, avant 1917, de 70 points, et qu'il atteint dujourd'hui plus
de 200 points'en'ftn de carrière ; que cette dégradation se manifeste
aussi let en à Paris, malgré le régime spécial, qu'en province ; qu'en
conséquence, les professeurs qui fournissaient avant-guerre 50 p. 100
des inspecteurs ne se -présentent plus à l'examen ; que, méme pour
un instituteur de cours complémentaire, la nomination comme inspec-
teur peut aboutir à une diminution de traitement ; que cette dégra-
dation de la fonction contre laquelle . les inspecteur's protestent -en
vain depuis 1917 n'est nullement justifiée par une diminution de
leurs taches . Il lui demande quelles mesures ü compte prendre pour
remédier à cette situation et en- particulier n'Il n'estime pas possible
de prendre les décisions suivantes : 1° fixation à 5i5-de l'indice lami-
nai accessible à tous les inspecteurs primaires et inspectrices mater-
nelles ; 2° unilicatinn des cadres parisiens et provinciaux ; 3° accélé-
ration de l'avancement dont instituteurs et professeurs bénéficient
déjà depuis le ler octobre 19dd ; b° création d'une indemnité de loge-
ment semblable à celle accordée aux autres catégories de l ' ensei-
gnement primaire ; 5° recrutement d'un personnel administratif quali- _
lié et d'adjoints péda g ogiques pour adapter les services de l'inspection
primaire et maternelle.aux besoins actuels.

- 2676. — il octobre 1959 . — M. René Pleven rappelant à M . le
ministre des travaux subites et des transports que la gare 'du .Maine-
Montparnasse, gare terminus des lignes . de Bretagne et de nom-
breuses autres lignes importantes de l'Ouest est depuis de nom-
breuses années lit plus- inconfortable, la moins adaptée eux .exi-
gences d'un trafic moderne de voyageurs de toutes les gares de
Parle imposant aux voyageurs et voyageuses chorgés de bagages
ou d t entente la montée ou la descente de longs escaliers, -des par-
cours parfois de plusieurs centaines de mètres sur des quais exposés
aux intempéries, ne prévoyant pour ceux qui les attendent . aucun
lieu de stationnement décent et en particulier aucun siège, lui
demande : 1° combien d'années se prolongera une situation qui
crée chez les voyageurs en provenance ou à destination de la
Bretagne l'impression qu'ils ne sont pas traités comme des clients
à part entière ; 2° quel est, dans le programme d'investissement
récemment proposé par Io Gouvernement et approuvé par une majo-
rité de l'Assemblée nationale, la part des crédits d'investissement
destinée à la S. N . C . F . qui sera affectée à l'amélioration du sert'
vice 'de la' région Ouest et en particulier de la Bretagne, et quel
montant des mêmes crédits est` attribué aux réglons desservies par
les sections du réseau autrefois exploitées par les compagnie du
P. L. M., du Nord, de l'Est et d'Orléans.

2679. — f8 octobre 1959. — M . Le Roy Ladurie-expose à M. le
ministre des finances et des affairas économiques que, par inter-
prétation de l'article 156 du cade général des Impôts, 1 administration
considère que les inléréls des ça vitaux empruntés par les chefs
d'exploitation agricole et engagés dans leur exploitation étant pris
en considération pour la détermination du bénéfice net de ces exploi-
tations, passible de la taxe proportionnelle, ne doivent pas être
retranchés a nouveau du total des revenus des contribuables pour
l'assle(te de la surtaxe progressive ; que cette solution conduit à
refuser à un Jeune aviculteur, soumis à l'impôt sur le revenu
d'après le régime forfaitaire, Io droit de déduire, de son revenu
taxable à la surtaxe progressive, )es Intérêts du prèt d'installation
qui lui a été accordé au titre de l'article 666 du code rural . Il lui
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de l'ordonnance n° 59-219 du 4 !évider 1959 relative au statut
général des fonctionnaires, la possibilité d'être mutés dans un

corps différent de leur corps d'origine . Certains statuts particuliers,
notamment le décret n° 53-1590 du 17 noveml : ;e 1 +955, concernant
les administrateurs civils, subordonnent d'ailleurs le détachement
dans les corps qu'ils régissent à des conditions strictes, telle celle
d'avoir été recruté par la voie de l'école nationalè d'administration.
Les statuts particulier& d'autres corps, comme le cops Dréfectoral
et le corps diplomatique et consulaire, ouvrent aux fonctionnaires
intéressés la possibilité de permutation avec les fonctionnaires d'aile
ires corps recrutés par l'école nationale d'administration . L'établie-
sement en pareille matière de dispositions communes à l'ensemble
des dorps en question suscite un certain nombre de problèmes dont
les plus importants ne sont pas d'o rdre juridique: Il est certain,
en . tout état de cause, que l'homogénéité dii recrutement assuré
par l'école nationale d'administration permettra dans un avenir
proriio l'lnterrentinn des rides communes souhailecs par l'hono-
rable parlementaire.

MINISTRE OELEGUE AUPRES DU PREMIER . MINISTRE

2313. —. M . Pigeot'demande à N . le ministre délégué auprès du
Premier ministre : 1° comment ii se fait que, plus de deux ans après

-la création des départements sahariens %décret n° 57-903 du 7 aoùt
1957), les préfets des Oasis et de la Saoule' ne disposent pas encore
de tous les services Techniques existant dans les départements
métropolitains qui leur permettraient de mieux administrer leur
circonscription et d'en :développer l'économie : 20 pourquoi, en
particulier, n'ont-ils pas auprès d'eux un ingénieur en chef des
ponts et chaussées assurant l'exécution des plans d'infrastructure
et exerçant son activité dans le domaine le plus étendu : équipe-
ment général, travaux entrepris par les collectivités locales, con-
trôle des transports, etc. (Question du 3 octobre 1959 .)

Réponse . Dés l'institution des départements sahariens, des
mesures .ont été prises pour doter ceux-ci des services techniques
nécessaires ii leur administration . Il est arrivé que les implan-
tations prévues aient, été retardées soit par des raisons budgétaires
soi( par-suite de difficultés de transfert de services existants soit
également pour des insuffisances de recrutement en personnel.
C'est ainsi qu'il n'a pas encore été possible de mettre en place
les services départementaux du Trésor, qui, bién que n'étant pas
placés sous l'autorité directe du préfet, constituent cependant un
support indispensable h son action . Cependant ; les postes nécés-
saires à in création de ces services départementaux figurent au
budget de 1059 et il est permis d'espérer qu'ils p ourront être pourvus
avant ta fin de l'exercice budgétaire. --L'administration des ponts
et chaussées au Sahara, ayant été détachée des services algériens
homologues, a conservé jusqu'à présent son siège et ses services
généraux à Alger . et forme une circonscription des travaux publies
commune aux deux départements sahariens . La suppression do
cette circonscription et la création de services üéparlementaux des
ponts et chaussées ont éld décidées . Lee transferts conséquents,
dont les modalités _ sent actuellement étudiées par une commission,
posent un certain nombre de prgblèmes de matériel et de. per-
sonnel qui seront résolus dans les meilleurs délais.

AGRICULTURE .

1017 . — M. Waldeck-Rochet demande à M . le ministre de l'agri•
culture : 10 quelles quantités de vins ont été importées . poyr la
période du 1^r se p tembre 1958 ait ler avril 1959 ; 20 en provenance
de quel pays ont été effectuées ces Importations et quell es sont les
quant :lés pour chaque pays Intéressd . (Question du il mat .)

Réponse . linporlalions de vins effectuées pendant la période
du ler septembre 19:d au f° r avril 1959 (renseignements fournis par'
la statistique du , comnierce extérieur de lu• direction générale des
douanes).

IMPORTATIONS EFFnCrII ES DU l er' S®'TEiiBIIE 1933 Au 31 DéC IDne 1958

Vins en bouteilles.

Balle

	

4 .927 hl .

	

Algide	 2 .106 lit.
Allemagne	 3 .581 —
Portugal

	

126 se

	

Tunisie	 41 -st

Divers pays étrangers 	 41 —

Io tai	 8 .575 hl .

	

Total	 2 .150 hl,.

Vins en fais (120 ou mioins).

Grèce	 965 .936 hl.
Chili	 255 .243 —
Boumants	 73 .037 —
Yeugoslallo	 66 .313 —
Brésil	 52 .072 —
Bulgarie	 13 .699 —
Chypre	 11 .118 —
Espagne - . .

	

18 .111
Portugal	 12 .165 —
Union Sud-africaine.'

	

6 .339 —
Allemagne	 d87 —
1lalle	 434 —
Divers pays etrangers 	 43 —

Total	 1 .535 .317 hl .

	

Total	 2 .250 .876' hl,

signale cependant, qu'un irri t récent du conseil d'Etat (13 mai
1959, 49,599), infirmant la doctrine administrative, a jugé qu ' un.
propriétaire exploitant, placé .sous le régime-du forfait, peut déduire
de son revenu global, pour l ' assiette de la surtaxe progressive, les
intérêts d'un emprunt contracté pour l'acquisition de son expier
talion . 11 lut demande si cette jurisprudence récente de la haute
assemblée n'est pas de nature à modifier la doctrine de l'adminis-
tration concernant la déduction du revenu servant de limeà la
surtaxe progressive, des intérêts des capitaux empruntés par les
exploitants agricoles et engagés dans leur exploitation.

Erratum
au compte rendu' intégrai de la séance du 13 octobre 1%9.

(Questions orales .)

Page 1755 . — Rétablir dans la rubrique des questions orales avec
'débat, les questions orales:

N° 263i de M . Dreyfous-Ducas à M. le Premier ministre;
N a 2635 . de M . .Dreyfous-Ducas à M . l.e ministre des travaux publics

et. des transports; -
portées par erreur dans la rubrique des questions orales sans débat.

REPONSES DES MINISTRES
-AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

845. — M. Jean•Iaylot demande à M . le Premier ministre s'il
conçoit la possibilité pour de très hauts Tonctionnaires de ('intérieur
et de la marine marchande de. participer activement au : travaux du
comité directeur d'un nouveau parti dont l'action, notamment en
ce qui concerne . le problème algérien, ne parait point devoir
rejoindre-'et appuyer l'action nati onale du Gouvernement . (Question
die 30 avril 1959 .1

Réponse . - - Les obligations , qui Incombent au fonctionnaire en
dehors 'de son service, à raison de ses activités . politiques, s'appré-
cient conformément A des règles traditionnelles aujourd'hui con-
sacrées , par la Jurisprudence du conseil d'Etat . Selon ces règles,
te fonctionnaire est tenu à uné certaine réserve qui s'apprécie eu
égard à la nature des fonctions et aux circonstances ; le fait de
ne pas observer cette réserve peul, sous le contrôle du Juge .admi-
nistratif, dire sanctionnée sur le plan disciplinaire. Selon la même
jurisprudence, _la rigueur de cette obligation varie en fonction de
la nature et .de . l'importance des fonctions exercées, ainsi que des
circonstances de fait qui ont entouré la manifestation de l'activité
politique du fonctionnaire.

2oa . — M . Robert Rallumer demande à M . le secrétaire d'tr'.fat
auprès du Premier ministre : 10 les mesures qu'il compte prendre
pour ré g ler la situation des auxiliaires utilisés à des tàclics perma-
nentes dans les administrations de 1Etat et, dans. l'immédiat, celles
qu'il se propose d'arrêter pour améliorer leur rémunération bloquée
depuis huit ans à l'échelon de début' 2° si des dispositions spé-
ciales sont prévues en faveur des auxiliaires entrés depuis le 6 avril
1950, dans les administrations provenant de l'ex-ravitaillement
général, et remis tardivement à la disposition des départements
ministériels . (Question du 17 février. 1959 .)

Réponse. — Une enquête est actuellement en cours dans les
diverses administrations sur les conditions d'emploi des auxiliaires
recrutes depuis l'intervention de la lot n° 50-400 du 3 avril 1950
portant réforme de l'auxiliariat . Les résultats de cette enquête per-
mettront d'étudier en connaissance de cause .les mesures susceptibles
d'être prises en faveur de ce personnel, dans le sens Indiqué par
la çuestion . de l'honorable parlementaire.

2244 . — M . André Nauauttte expose à M . te secrétaire d'Etat
auprès du premier ministre, chargé de la fonction publique, qu'il
avait été envisagé en 1955 de permettre une certaine osmose en
cours de carrière entre les différents corps-auxquels prépare l'école
nationale d'administration afin d'assurer une utilisation plus
conforme à leurs aptitudes dos cadres supérieurs de l'Etat et do
corriger les erreurs d'aiguillage qui auraient pu se produire au
moment de leur entrée dans l'administration. Il lut 'demande les
-mesures qu'il compte prendre pour promouvoir une politique d'en-
semble en ce domaine, -aucune mesure générale n'étént venue
concrétiser jusqu'à ce Jour ces intentions, les possibilités de bifur-
cations prévues par quelques statuts particuliers ayant en fait
rarement loué et paraissant avoir été- Inspirées le plus souvent par
dos- considérations de personnes . -(Question du 5 septembre 1959 .)

'A e. l.d changement' de corps en cours de carrière, au
bénéfice des membres des corps. recrutés par l ' école nationale
d'administration n'est pas expressément prévu par des dispositions
réglementaires-communes à l'ensemble des personnels dont Il
s'agit. Toutefois, les fonctionnaires tntdréssés ont par ln vole du .
détachement, procédure de droit commun, luatitude par l'article 58

Algérie	 ;	 1 .828 .223 hl,

Tunisie	 229 .%3 -s

Maroc	 192 .070
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Vins en /ils (plus de 120).

	

Algérie	 1 .621 .531 hl.

	

Tunisie

	

311 ; na —

	Maroc	 197 .517 —

Total	 2 .163 .936 hl.

IMrOnrtTlosS EFr cruiES DU 1 l' JANVIER 1959 su 1r'r Aven. 1:59

Vins en bouteilles.
.Allemagne	 1 .5'G hl. Tunisie	 , 28 hl.
Italie	 3 .371 —
Divers paysétrangers 	 51 — Manie	

Total	 6 .918

	

Total

	

28 hl.

Vins en fûts (12° ou moine):

	

`iaroc	 116 .171 hl.

	

Tunisie

	

83 .911 —, se_

Total

		

20 .175 hl .

	

Total	 200 .086 .hl.

Vins en fûts (plus de 12°).

Les importations en provenance do l'étranger réalisées du. l n' sep-
tembre au 31 décembre 1958 comprennent l'apurement des opdratians
Exim-Virus etlertudes au cours de la campagne 1957-lt58 à la suitede la récolte délleitatrc,

1318. — M . Mostacf» . expose .à . M . le ministre de l'agriculture que
l'aviculture française se trouve dans une situation grave, par suite
de la libération des échanges des poulets de eltair dans les pays
menilbres de- l ' Organisation européenne de•cuopération économique.'On . constate : riotarnmenr que : la mals est vendu 710 à 32 francs •lokilogramme- au cours mondial et de 41 à 42 francs au cours Inté-
rieur ; les farines animales sont grevées, i1 leur entrée en France,
d'un droit de douane de 9 p . 100, qui n'existe pas dans les autres
pays ; la poudre de lait est rétrocédée ; en Belgique et en Hollande,
entre 86,50 francs- et 115,50 francs, alo rs qu'elle l'est, en -France,
entre 130 et i•SO francs (la France en exporte à 62 francs le kilo-
gramme). : des importations massives de poulets .belges et hollandais
contribuent encore à l'effondrement des -cours français. Se référant

"à l'article 226 du traité de Commtunauté européenne, il lui demande
. quelles mesures il compte prendre pour mettre l'aviculture fran-

'çaise dans une situation compétitive vis-à-vis des pays membres du
,Marché commun . "(Question du 25 juin 1959.1 .	'

Péron i e. ii— Il est tout à fait exact que l''incon 'state une diffé-
rence très sensible entre les prix auxquels peuvent mire obtenus en
France et dans certains 'pays étrangers le maïs ; lei farines animales
et le lait en poudre utilisés pour la fabrication d'aliments du bétail.
Ce 'probIamm précis a été trotté >dans la réponse faite •le 30 avril
d.959 par . M'. le "ministre des finances et des affaires économiques
(Journal officiel du ler . mai 1959) à la question éçrite n a 765 posée
par M . Pleven ." West, d'autre-part, incontestable que le . codes
aliments composés peut intervenir pour une targe .part dans le
prix de; revient .des produits avicoles. Ce facteur doit cependant
Aire ramené à ses justes proportions dans un pays . excédentaire
en céréales fourragères où l'élevage Industriel ne représente encore
..qu'une partie modeste do la production totale à' côté d'un élevage

, ..fermier' spécialisé- ;' et . d'un- élevage , fermier traditionnel .. qui
'1'edourent volontiers : . nu' : grain produit sur: . place. On". . doit'
aussi reconnaître' .que .le . goût des œufs français . est pparliculiere
•ment- 'apprécié du . consommateur et qu'ils Tenéficient
à ce titre, d'une -certaine prirnasur .les . marchés intérieurs et
.étrangers: En .toutétat-de ,cause, si le renoues 'h- l•'ar(kle . 22st du
traité de : Communauté économi q ue européenne constilae une mesure
do sauvegarde destinée à 'protéger un production :nationale, celte '-
.dlsppsilion ne peut . contribuer àrendre la production considérée
plus, crn pétilive>sur,le :Marché . commun ; au surplus, . las libération
des échanges ., dont bénéficient les produits avicoles . .est ,une mesure
Intéressant l'ensemble des pays de l ' Organisation économique euro-

- péenne ; le problème : ne • peut donc trouver une solution immédiate
.dans le cadre restreint des dispositions propres àe la Communatté
européenne. Mals , Il va de -soi que la mise en oeuvre :de : la politiqua
agricole•comniune prévue par le traité de Rome, devra . progressive
ment aboutir à l'établissement de . conditiohs de . concurrence égales
entre l'aviculture française et l ' aviculture des,autres pays membres

+' de'tla: Communauté . race, ; non seulement , à l'unification : du prix de
cession aux' utilisateurs des matières premières qui leur sont néces-
aalres, mais - également à l'harmonisation des .conditions générales
de production, des spécifications techniques et du mode-do commer-
cial satton

	

licables dans - les . stil . pays membres. 'En ce qui
concerne le

applicables >
inpor• tallons françaises : de produits avicoles, la mesure

de libération no parait pas avoir exercé, jusqu'à présent, . une
influence déterminante sur lear développement, puisque les Impor-
tations-do volailles et d'mufs en provenance des pays de l'Organisa s
lion européenne de coopération économique ont été respectivement
les suivantes peur les cinq premiers mois des années 1956, 1957,
1958, 1959 : volailles : 169 tonnes, 165 tonnes, 79 tonnes, 29I tonnes,
la production annuelle française étant évaluée à 430 .000 tonnes;
œufs : 7 .113 tonnes, 5 .121 tonnes, 3.718 tonnes, 3 .096 tonnes, la
Production annuelle française étant évaluée à -130 .000 tonnes . Enfin,
l'on remarquera que les droits de 'douane restant appliqués, au
cours de l'année 1959, pour les volailles mortes et les"wufs sont de
18 p . 100 ara valorem.

17&5. — M; Bécué expose à M . le ministre de l'agriculture que
la ccaveiaiou, décision ni, 3 du 20 février 1913, . classant les graines
dei betteraves fourragères dans la section 111 du; groupenrert inter-
professionnel de , production et -d'utilisation de semences; graines
et plants, u crée un :véritable monopole puisque le producteur est
tenu de livrer la totalité de sa récolte au producteur-grainicr avec
lequel il a signé un contrat -et que, d'autre part, le producteur est
obligé . de travailler exclusivement par contrat, ce qui a pour consé-
quence, de provoquer des différences - de• prix assez• extraordinaires
entre le cours d'achat-et de vente. C ' est ainsi qu'on peut vair un
cultivateur-producteur livrer sa graine de betteraves à un produc-
teur-gainier au prix de contrat-saison : 150 F (var:éti Eçkendorf-
rouge) et celui-ci la revendre à un cultivateur non producteur art
prix de -150 F. Il lui demande pourquoi ce monopole exorbitant
existe toujours et s'il n ' envisage pas .de substituer d'urgence à une
telle organisation qui grève lourdement le budget des agriculteurs
le principe do la-négociation libre et facultative entre producteurs
et consommateurs. (Question du 3 juillet 1959.}

Réponse . -- La politique suivie par mon département en matière
de production des 'sermences, . dont celles de betteraves fourragères,
uontrù :ées par la 3 . section du groupement national -
interprofession-net de production et d'utilisation des semences graines et plants,
est une politique de qualité. Au n'ornent oùs Mitre en' vigueur le
traité de Borne instituant le Marché commun entre six pays de
l'Europe occidentale, j'attache le plus' haut intérét it, maintenir et
à défendre la réputation, de -la qualité des graines françaises, ainsi
que los processus qui permettent de la justifier ; parmi ceux-ci figu-
rent tout particulièrement l'obligation de la production des semences
précitées . sous contrats de enture souscrits entre producteurs de
semences . et agriculteurs-multiplicateurs . .La nécessité ..d'und telle -

. politique . est d'ailleurs ex p ressément reconnue par e les représentants
pies agriculteurs-multiplicateurs (Fédération nationale des -agricul-
. tours-multiplieai.eurs de semences, graines et plants) qui-réclament
l'application de--plus en plus . stridte de la :réglementation actuelle-
nient en vigueur,

1787 . - M . Francis Leenhardt demande à M. le -ministre de l'agas
culture s'il ne pense pas que l'accroissement de la prime à l'expor-
tation pour les porcs vivants et abattus permettrait d'écouler,
notamment en Italie, un tonnage plus important et coûterait moins
cher que l'Intervention de la S : I . B . E . Y . et assurerait•mr assainis-
'minent plus efficace du ' ma'rché du porc . (Question du 7 juillet
1%9,)

	

'

réponse : — Le montant de la prime à l'exportation pour les porcs
vivants et abattus a ,été déterminé après avis du comité de gestion
du fonds d'assainissement du marché de la viande qui-groupe des
représentants des producteurs et du- négoce également intéressés à
l'accroissement des exportations . L'importance de l'aide accordée
tient- compte de prix pratiqués sur le marché Intérieur et sur les
marchés extérieurs : l'aide est établie de façon à aie pas provoquer
une baisse du prix de -vente à l'étranger qui n'aboutirait pas
automatiquement à un accroissement de nos ventes . En ce qui con-
corne l'Italie - il . convient de ne pas provoquer par une aide trop
importante l'institution par le Gouvernement italien d'une taxe
compensatrice, comme cela s'est déjà produit vts-à-vls do nos expor-
latiolis de saindoux. En outre la I . B . E. V. n'a eu jusqu'ici à
procéder qu'à des achats- relativement peu Importants do porcs

r
as demandés actuellement par l'Italie . Ln effet, au 26 septembre,
900 tonnes de carcasses de porc ont été achetées dont seule-

ment 321 carcasses-grlisses de 87 à 710 kilogrammes. Ce stock n
d'ailleurs été vendu _à l'industrie de, la conserverie et _ de la salai
s pinelle dang des'eongiflons aussi satlstaisagtes que 'si elles Avaient
été. exportées avec aide afin de parer au déficit do viandes de
coches que l'on constate actuellement sur-lemarché. D'autre 'part,
à quelques exceptions près, les cours du porc ont pu 'Mo maintenus
au-dessus du prix minimum d'intervention . 'accroissement de Velde
à l'exportation . ne semble donc pas susceptible d'accroître -nos ventes
à l ' étranger et d'assurer un assainissement plus efficace du mar-
ché 'du porc.

1798. - M. RlbNre expose à M . le ministre de l'agriculture quo les
modalités dedélivrance des licences d'importation afférentes aux
fruits et légumes soulèvent les plus vives critiques de la part des
professionnels; Ces• licences sont réparties sur avis des ministères
»pensables après consultation qee comités techniques et au prorata .
des antériorités dont peuvent justifier les importateurs . Ces comités
fonctionnent dans des conditions anormales. Les organismes habilitée -
h désigner des membres ne connaissent jamais la suite réservée à
teins propositions ; certaine comités, sans dire dissous, ne' se réunis-
sent jamais ; des membres titulaires no sont pas convoqués alors quo'

Grèce . :	
Yougoslavie	
Chypre
Portugal	 r	

"Espagne	

Total	

188 .097 hl.
3 .361 —
1 .9G3 —

7S1 —
310 —

19i .975 hl.

Portugal	 	 16 .067 hl.
Espagne

	

4 .111,7 —
Allemagne	 ,151 —

Total . . . . :	

'Espagne	 213 hI, Tunisie	 210 .319 hl.Portugal	 82

	

Maroc	 196 .906

325 hl .

	

Total

	

437 .257 hl .
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des personnalités étrangères au comité y siègent fréquemment . Celte
situation a tait l'objet, le 20 février 19àe, d'un rapport d'enqudte de
la eomuttssion des affaires économiques du Conseil de la République.
Le rapport fait art uum de cette cunarnissien est extréémemeut sévère
et laisse planer des dodes sérieux quant à ;a régularité des opéra-
lions de délivrance des licence . En fait, la répartition au prorata
des antériorités constitue une injustice et décourage lis jeunes ou
les nouveaux importa luire en créent un monopole de tait au profit
de grosses maisons, toujours les mimes, qui bénéficient de protec-
tions singulières . Il lui demande quelles mesures il ae prises ou
compte prendre peur meute de l'ordre dans un service on se
pratiquent les errements sicne :és, rue la commission des affaires '
deonamiquee dit Conseil de la République, qu ' il présidait avec une
grande autorité, a justement cc'ndauinée . (Questions du 7 juillet 1959 .)

Réponse. — il est de règle que les modalités de délivrance des
licences d'imporialion et ce, non seulement pour celles afférentes
aux fruits et légumes, enulévent les plus vives critiques de la part
des professionnels . Ces critiques émanent, évidemment, de ceux des
prafessiunneis de l ' importa lion durit l'altrbbutiuu leur parait ne
pas correspondre à leurs besoins particuliers . Co licences sont,
en effet, réparties sur avis des ministres responsables de la
ressource, après cen•sttllation des emnitis tecitnienes d ' importation.
Il est souvent fait appel, peur déterminer un critère de répartition,
à la production de ce que l'on appelle des » antériorités c'est-
à-dire qu'il est demandé aux importateurs de faire la preuve qu'ils
sent apéeialistes du produit, soit en excipant de leurs importations
pendant une période de liberté d'importation, soit, sous le régime
du contingentement. en produisant les pièces douanières attestant
qu'ils ont effectivement réalisé l'importation de la totalité des
attributions de licences pour le produit en cause . Il n'est pas pas-
sible d ' afiirmcr que les comiles techniques d'importation fonc-,
tiennent dans des conditions anormales . Depuis leur création par
le décret ri o I9-927 du 13 juillet 1919 . les décisions en matière
d'importation pries par le ministère de l'agriculture après consul-
talion de ces comités n'ont jamais fait l'objet de recours conten-
tieux devant le conseil d'Etat . La seule anormalité qui pourrait dire
soulignée est l'absence fréquente, an cours des réunions de ces
comité., des représentants des professions intéressées . Il est Inexact
que les organismes habilités à dési g ner les membres ne connaissent
jamais la suite réservée à leurs propositions : 1° aucun organisme
n'est habilité à « designer ° les membres d'un comité technique
d'importation . Seul, le ministère responsable est habilité pour cette
désignation, • en accord avec 'le ministère' chargé de l'économie
nationale ; 2° les propositions laites par les organismes désignés
par- le décret n° 19-9.27 du 13 juillet 1919, article d, et par le
décret n° 58-123 du 1i avril 1953 mgdirant le précédent, ne sont
valables que si elles sont provoquées par le ministère 'responsable,
et il est toujours lent compte des propositions (alles dans ces
conditions . II est exact que certains comités vont dire dissous, ne
se réunissant jamais ; il s'agit, en l ' occurrence, de comités inté-
ressés par des produits libérés à l'importation. Il est inexact que
des membres titulaires ne sont pas convoqués alors que des
personnalités étrangères nu comité y siègent fréquemment. En
effet, la totalité des membres des comités techniques est toujours.
convoquée . Il se trouve, comme il n été dit plus haut, que, fré-
quemment, les personnalités appelées no répondent pas à la con-
vocation qui leur est adressée . En ce qui concerne ln présence
de personnalités étrangères aux comités ; il s'est produit que des
spécialistes de certains produits ont pu titre appelés en consultation
auprès des comités techniques compétents. Ces personnalités ont
toujours été consultées avec l'apeiird unanime des membres titu-
laires des comités techniques. Eiles n'ont jamais pris une part
active aux délibérations des comi'és. En ce qui concerne le rep-
port .du 20 février 1953 emploi fait allusion l'honorable parlemen-
taire, et qui a été établi nitr M . le sénateur Marignan au nr.m
de la commission des affaires économiques du Conseil de la Répu-
blique, il y a été répondu le 29 avril f9t.8 sur les points se rappor-
tant à un certain nombre d'importation .; spéciales plus précisément
évoquées dans le rapport en question . il semble que ces réponses
ont tait justice de quelques informations dont un rapport aussi
parfaitement établi se devait de tenir compte mais qui émannlent

. d'informateurs qui pontaient, en toute bonne toi, avoir interprété
les faits d'une me :tiOro erronée, ou n'être que partiellement inter-
més,

186t . — M . Waldeck-Rochet expose à M . . le ministre de l'agrkui-
fure qu'une-décision récente at de nouveau, interdit à compter du

juin 1959, la consi gnation, le stockage à destination et la réex-
pédition vers les centres de production des emballages marqués
° E. P.réemplel interdit que cette mention ail été oblitérée ou
non; (m'en conséquence los services de la répression des fraudes
ont informé les producteurs de primeurs et de fruits que des
contrôles reprendront à tous les stades et que les Infractions
seront relevées par procès-verbal ;-- que cette décision va enlrainer
la destruction de mifilone d'emballages susceptibles d'être encore
utilisés et une hausse à la fois des prix des emballages et des prix
des fruits et légumes. Il lut demande : 1° s'il n'a pas l'intention
de rétablir les mesures d ' nssoupilssemcnt prises en mal 1958 dans

'l'application de l'art;cle 13 do l'arrêté du 20 juillet 1956 puisque
les ° circonstances spéciales nées de la conjoncture économique n
en . sont pas 'améliorées depuis cette date ; 2° s'il n'envisage pas de
créer: un seul type d'emballage léger, marqué du seul numéro
d'Identification du fabricant, ainsi qu'un type d'emballage lourd

«Question . du - 21 juillet 1950.)
Réponse, — Les dispositions de l ' article 13 de l 'arrêté du 20

• let 1956 (Journal officiel du 9 ao0l 1956) .prises après avis favorable

du comité national interprofessionnel des fruits et légumes ont
fixé les règles applicables aux crnl"allages en bois pour fruits et
légumes et interdit notamment lu

	

" ixpédilion et la réutilisation
des emballages marqués e Embatte, :rdn, réemploi interdit o.
Les dérogations apportées à ces pre ci :,liens ne louvaient avoir
qu ' un caractère eeeeplionnet et une durée limitée . Toutefois, l 'en-
semble du problème que pose l'ap! iication des dispositions rappe-
lées ci-dessus fait actuellement l'objet d'un nouvel examen de la
part des services compétents . Par ailleurs, le Comité national inter-
pruicesinnnel de, fruits et légumes a été invité à procéder à une
étude ajrprufundie de la question ; 2° quant au ncmbte de types
d'emballages en bois .pour fruits et légumes à retenir, ce problème
a fuit l ' objet de la part de l 'Association frantaise de normalisation
(A . F N. U . R.) d 'une empiète pub;iquc pour laquelle toutes les
catégories professionnelles intéressées ont été largement consul-
tées . Ce sont les résultats de cette enquéte qui serviront de base
à l'établissement de la nouvelle norme fixant le nombre de types
d'emballages ainsi que les caractéristiques de chacun de ces types.

1922 . — M . Albrand expose à M . le ministre de l'agriculture qu 'à
la Grande-Terre, l ' une des deux fies qui tonnent le département de
la Guadeloupe, la population est obligée de boire de l'eau polluée
des mares .' Il lui signale que depuis pins de trois ans certaines
des communes de cette partie du département, notamment Pela-
Canal; Port-Louis, Anse-Bertrand, Gosier, Suinté-Anne, Le Moule,
ont fait établir des projets d'adduction d'eau qui dorment encore
dans les cartons du ministère, cependant qu'aux époques de grande
sécheresse, bêles et gens de la région meurent littéralement de
soif. 11 lui demande, en raison du caractère indispensable et émi-
nemment semai reconnu au développement des adductions d'eau
han le Gouvernement dans sa déclaration à la tribune de l'Assem-
bide nationale, lors de la discussion de la loi programme de l'équi-
pement agricole (J. O . du 23 juin 1959, page 966) st les projets
établis par les communes précitées peuvent recevoir bientôt un
commencement d'exécution . (Question du 21 juillet 1959 .)

Réponse . — La question de l'alimentation en eau potable de la
Grande-Terre est un problème très grave qui a retenu par priorité
l'attention du service du génie rural . Celui-ci a mis en évidence
l'existence d'une nappe phréatique exploitable susceptible d'aider
au-développement de l'économie de cette lie . Actuellement la situa-
tion est la suivante : 1° Des puits ont été creusés qui , sont capables
d'alimenter 'en' ea .0 potable toutes les agglomérations de la Grarnde-
Terre (saut Pointe-à-Pitre, Abymes et Gosier) ; 2° Le projet d'alimen-
tation en eau-potable de Grippon est réalisé . La , deuxième tranche
est adjugée et les travaux débuteront lorsque le 'financement de
la part contributive communale sera assuré . Les projets du Moule
et de Sainte-Anne sont en cot es de réalisation et seront terminés
dans un an environ . Le projet d'Anse-Bernard est agréé et subven-
tionné- Il sera adjugé , lorsque la commune aura financé sa part
contributive. La première tranche du projet d'alimentation en
eau des Abymes est en cours de réalisation . Dès que la commune
de Pointe-à-Pitre aura approuvé son projet d'alimentation en eau
(pour la partie haute de la ville) celui-cl sera soumis à l'agré -
ment du ministère de l'a riculture et transmis en vue de son finan-
cement au secrétariat d'Etat des affaires économiques : Ii est pro-
bable que l'agrément et les décisions de financement intervien-
dront sous peu . Ce projet conditionne l'alimentation en eau de
Gosier. Au programme de 1959-1960 sont proposées des tranches
complémentaires Intéressant les Abymes, Pointe-à-Pitre et Gosier
et la commune de Saint-François . Lorsque ces projets auront été
agréés et financés il restera à les exécuter : le délai nécessaire
pour terminer ces travaux est d'environ deux années . C'est lors
de la préparation du programme 1960-1961 que la commission
lente des investissements pourrait envisager de proposer la réa-
lisation des projets intéressant Port-Louis et Petit-Canal, compte
tenu des autres travaux d'alimentation en eau potable à effectuer
dans le département. En résumé, l'effort entrepris depuis quelques
années en Grande-Terre a été considérable et porte déjà des fruits.
Le programme de réalisation des travaux ne peut Mtre exécuté
qu'en fonction des crédits disponibles. On peut évaluer actuelle-
ment à 500 millions les travaux à faire pour alimenter toutes les
agglomérations de la Grande-Terre en eau potable . Lorsque la part
contributive do l'Etat et celle des collectivités locales auront été

• assenées l'exécution des travaux exigera encore un délai de dlx -
huit mots.

2144. — M. loucher demande à M . te mtnietre de l'agriculture:
1° pour quelles raisons des importations de blé tendre se poursui-
vent alors quo les instaures les plus officielles font état de récoltes
de céréales abondantes . 11 lui indique notamment le cas d'Imper-
tallons en provenance d'italie (à Bordeaux, le 18 juin dernier ; pour
7.000 tonnes) et d'U•. B. S. S . ; 2° s'il est exact que des licences
d'importation aient été délivrées récemment pour 2 millions do
quintaux de blé ; dans l'affirmative, comment il justifia la pour-
enfle d'une telle politique alors nue la récolte de céréales est
maintenant faite et laisse nppparattre un excédent qui pose un
problème d'exportation . (Quesrien du 14 aot2t 1959 .)

Réponse . — Aucun contrat d'importation de blé tendre pour• la
consommation n'a été souscrit poslitrleuremcnt an 18 mars 1959.
L'importation signalée par l'honorable parlementaire (7 .000 tonnes
reçues le 18 juin 1959 à Bordeaux) est la dernière 'relative li l'exé-
cution des contrats en cause qui concernaient la campagne 1968-1959.
Etant donné l'irnporhnnee de la dernière récolte, mienne Importation
de blé tendre n'est envisagée pour la campagne 3952'1960.
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2223 : — M . Douzans expose à M . le ministre de l 'agriculture que
les propositions du conseil central de l'O . N . I . C . tendent à fixer
le pria du -luintal de b :é 'i .1 .050 F; que le prix du quintal de blé
dans certains pays européens, telle l'Italie, est fixé à plus de
5 .000 F le quintal ; que le prix des produits industriels, et notarn-
nient les produits indispensables à l'agriculture, a augmenté depuis
la Libération dans des proportions exorbitantes par rapport à celui
des produits agieoles, et notamment le blé ; que la loi de pro-
grammé agricole du Gouvernement et son corn-Alaire, la fixation du
prix' du quintal de blé à 3 .800 F, constituent une atteinte très grave
aux intérêts de la petite exploitation agricole, qui est pratiquement
condamnée à dispai:Mtre . Il lui demande ce . que le Gouvernement
compte entreprendre : l e Cour fixer le prix du blé à •; .050 F le quin-
tal, conformément aux . propositions du conseil central de
l'O . N. 1 . C . ; 2. pour sauver 'les dizaines de milliers de petits
exploitants agricoles du Sud-Ouest de la misère et de la ruine.
.(Question du S septembre 1059 .)

Réponse. — l e Le prix du blé de la récolte 1959 a été fixé en
stricte conformité des textes applicables, savoir le décret n o 57-1017
du 18 septembre 1957 relatif aux conditions d'établissement des
prix agricoles, l'ordonnance n° 58-137i du 30 décembre 1958 qui a
supftrimé les clauses d ' indexation des prix agricoles et le décret
ne 59-271 du 7 lévrier 1959 qui a précisé les prix indicatifs pour la
campa gne 1958-1959 . Il est rappelé que ce dernier lexie a porté de
3.596 F à 3 .800 F le prix indicatif du quintal de blé tendre pour la
récolte 1959. Etant donné l'importance de lu récolte, il ne pouvait
être lait usage de la clause en vertu de laquelle il peut être fait
application d'une majoration calculée en fonction du déficit prévi-
sible ; 2e le Gouvernement étudie, en liaison avec les autres pays
de la Communauté économique européenne, le, conditions dans
lesquelles les prix des céréales seront harmoni_és dans l'avenir
dans le cadre d'une poatique agricole commune.

' 2234 . — M . Boume attire l 'attention de M . le ministre de l'agri-
culture sur les sources de conflit qui se révèlent à l 'occasion de
l'emploi de l'eau des ruisseaux et rivière? d'une manière qui
s'oppose aux règlements particuliers dits .,, droits d'eau g et aux
articles Gil, nid, 615 et autres du code civil . Négligeant les droits
anciens résultant de titres normaux, notamment en ce qui concerne
certaines industries mues par la force du courant, -négligeant aussi
cette législation si ancienne qui s'intéresse à l'usage des eaux pour
l'arrosage des propriétés riveraines, d'importantes installations d'arro-
sage par •spersion et par Irrigation, pourvues de moteurs, tendent
à utiliser du plus en plus fréquemment le débit de modestes cours
d'eau dans des proportions telles que les droite des autres riverains
sont ou seront lésés comme sont lésés ceux des sociétés de pêche
qui ont fréquemment prorédé à l'alevinage de ces cours d'eau.
Cette utilisation nouvelle étant actuellement préconisée par les ser-
vices de l'agriculture, et notamment par le génie rural qui la sub-
ventionne, 11 serait sage de procéder à l'élude d'une nouvelle régle-
mentation de l ' usage des eaux . En même temps le problème de
l'assèchement des nappes d'eau potable et leur pollution par les
infiltrations de déchets industriels devrait être suivi avec attention.
11 lui demande de rassurer ceux qui s'estiment lésés et qui atten-
dent son avis avant d'entreprendre des actions judiciaires et de faire
connrtlire tes mesures qu'il se propose de prendre pour faire lace
aux problèmes exposés . (Question du 5 septembre 1959.)

Réponse — Les dérivations et prélèvements d'eau effectués à par-
tir des cours d'eau non domaniaux (qui sont placés sous le centrale
de l'administration de l'agriculture), ne peuvent être effectués quel
que soit , leur objet, que dans le respect des dispositions législatives
et réglementaires en vigueur en ce domaine . Ces dispositions sont
essentiellement celles des articles 103 à 113 du code rural ainsi quo
du décret du ler août 1905 relatif à l'enquête qui doit précéder les

. arrêtés préfectoraux portant autorisation, modification ou suppression
d'ouvrages sur les cours d'eau non domaniaux . De tels ouvrages, en
effet, dès lors qu'ils sont susceptibles d'avoir une Influence sur Io
régime du cours d'eau ou le mode d'écoulement des eaux, doivent
faire l'objet d'une autorisation préfectorale après. une instruction où
les différents intérêts en p résence doivent être mis à méme d'dtrgg

- confrontés. Les prisas d'irrigation ne peuvent échapper à celle réglé
mentation. Bien au contraire, l'administration de l'agriculture s est
constamment préoccupée,ienia matière, de sauvegarder non muté-
ment les intérêts généraux qui , lui sont confiés ,n réservant Io
débit nécessaire à la . satisfaction de ces intérêts, ruais également
de veiller à ce que les prélèvements ne puissent compromettre les
droits sur les eaux des riverains et usagers d'aval . Est significative
à-cet égard, la circulaire ministérielle du l er Juin 1906 qui, commen-
tant je . modèle de règlement général de police sur los cours d'eau
non navigables et non flottables, appelait aven 'trie Insistance toute
particulière l'attention des préfets sur les obligations spdciales - qui
pouvaient, en temps que de besoin, être Imposées aux usagers des
prises tant par les règlements généraux du département que par
les permissions Individuelles . Il convient de rappeler en outre qee
dans le cas où les Intérêts des différents utilisateurs des eaux appa-
raissent difficiles à concilier, une réglementation générale du
'régime du cours d'eau peut Intervenir après enquête, par vole de
décret en forme de règlement d'administration publique, les droits
et usages antérieurement établis devant être respectés (art . 101 du
code rural) . Par ailleurs, les dérivations d'eau effectuées par une
collectivité

réseaun'dion

	

pubu
liqdu'eirrigation

ou une assooiullon syndicale l'irrpour
igation

l'alimenta-
- l qu'il soit conçu pour -
qué ou pour d'irrigation par aspereben, sont soumises à une enquête
hydraulique et d'utilité publique . L'acte d'autorisation détermine en
ce cas la dotation d'eau maximum et les conditions do son utilisa-

lion (art . lia du rode rural) . II y a lieu également de faire remar-
quer quel l 'aspemiln est juslemcnt le moyen le plus éeouumigna en
eau des méthodes d ' irrigation . On peut estimer que rouran vent,
avec des résultas au moins égalise, on peut consommer deux fuis
moins d ' eau a l ' hectare qu 'avec les méthodes d ' irrigation de surface
comme elles sont pratiquées en France . Du point de vue de l ' intérêt
général il est donc normal que l ' administration de l ' agrioullure
préconise celle méthode qui valorise au maximum les ressources
en eau disponibles en France . Il n ' en demeure pas moins que le
problème des ressources en eau peut se poser avec un intérêt
accru, en période d'année -ècle — où le débit d ' étiage devient
trop faible pour satisfaire les divers utilisateurs . Un arrêté en date
du 2i juillet 1959 (Journal officiel du :a; juillet 1959) a créé une com-
mission de l 'eau auprès du commissariat général du plan- L ' objectif
essentiel de cet organisme dont la mise en place est actuellement en
cours, serait de circonscrire les questions techniques, administrati-
ves, juridi q ue:, coneernanI l ' ut lisation et la protection des eaux et
de proposer les moyens propres à résoudre les difficultés qui se
présentent en ce domaine . Les eaux souterraines ne seront pas
exclues du cadre des travaux de la commission . En ce qui concerna
la protection de ces eaux, des textes sont récemment intervenus
étendant à divers départements les dispositions du décret-loi du
30 octobre 1933 qui iéglemenle dans un but l ' intérêt général les
pompages et forages dans les nappes souterraines pour les départe-
ments de la Seine, de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne . Enfin, les
services du ministère de l'agriculture se préoccupent -des graves
problèmes posés par la pollution des eaux . Un projet de loi est
actuellement à l'étude . Mais compte tenu aes nombreux intérêts mis
eu jeu en cette matière, ce texte, lorsqu ' il sera mis au point, devra
être soumis aux, différents ministres intéressés (industrie et con-
meéce, santé publique, travaux publics, intérieur, notamment .),

2237. — M . Godonneche demande à M . le ministre de l 'agriculture:
A . Quel sort sera fait, au peint . de vue du cumul de retraite de
vieillesse : i e à un commerçant, artisan ou membre de profession
libérale cotisant d'une part à la caisse ressortissant de sa profession
et, d'autre part, à la caisse vieillesse agricole, après quinze one de
versements et soixante-cinq ans d'are ; 2 e à un retraité qui jouit de
la retraite des agents des collectivités locales (caisse des dé pôts et
consignatione) qui, partiellement, a toujours exploité et cotisé à la
naisse .des allocations familiales a g ricoles et à la caisse vieillesse
agricole sur le revenu cadastral (il est figé de soixante-cinq ans et
continue d'exploiterl . ; B . Continent, dans la négative de possibi-
lité de cumul, les intéressés sont tenus au verseraient. (Question du
5 septembre 1959 .)

Réponse. — A . — l e Le décret n e 55-1187 du 3 septembre 1955 fixe
les conditions dans lesquelles la char g e des prestations de vieillesse
des personnes ayant exercé des activités non salariées relevant de
régimes distincts, e-t répartie entre les caisses d 'allocation de vieil-
lesse intéressées . Conformément à l'article i de ce texte, les per-
sonnes qui totalisent au moins quinze années d'activités non
salariées ont droit au minimum à une allocation égale à celle qui
cet prévue à l'article 652 du code de la sécurité sociale — à savoir
la moitié du taux minimum de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés . La charge de cet avantage est répartie entre les caisses
proportionnellement . aux périodes d'activité relevant à chacune
d'elles. L'article 5 du décret précise que chaque caisse liquide, en
outre, le cas échéant selon ses règles propres, les droits excédant
la part qui lui inromle en application de l'article -I, et auxquels le
postulant peut prétendre dit fut des périodes d'activité, des périodes
do cotisation ou périodes assimilées relevant de ladite caisse ; 2e en
vertu des dispositions de l'article 615 du code de la sécurité sociale,
les personnes qui exercent simultanément une activité salariée et
une activité non salariée sont affiliées, en matière de vieillesse,
d'une part au régime des salariés, d'autre part, au régime des non-
salariés . Le même article stipule que les avantages de vieillesse
qui sont dus à ces personnes au titre de leurs cotisations se
cumulent ; B . — Les dispositions législatives relatives notamment à
l'assujèttissement aux cotisations instituées peur le financement des
caisses d'allocation de vieillesse des non-salariés, sont d'ordre publie.

2296 . — M. Nostache attire l ' attention de M . le ministre de l'agri-
culture sur la gravité des Incendies qui, celte année plue encore
quo les précédentes, du fait de la grande sécheresse, ont dévasté
tant do superficies boisées dans les départements du Sud-Est . . S'il
est permis de penser que, dans cerlliins cas précis, ces incendies
ont la malveillance pour origine, il arrive encore trop souvent
qu'ils soient dus à' la simple Imprudence, non moins coupable,
do promeneurs dont l'éducation forestière reste à faire . e La peur
du gendarme étant le commencement do la sagesse e, il lui demande
s'il n'estime pas nécessaire de donner aux agenla des eaux et
forêts des consignes, précises pour que toute Imprudence constatée
soit réprimée avec la plus grande sévérité, même lorsqu'elle n'a
pas entraîné d'incendie. (Question du 19 septembre 1959 .)

Réponse . — Indépendamment des dispositions de l'article 179 du
rode forestier qui répriment Io délit• d'incendie • Involontaire do
forets, l'article 178 du même code sanctionne d'une amende contra-
ventionnelle de 18 .000 à 36.000- francs le fait d'allumer du feu à
l'intérieur et à 200 mètres des forêts par toute autre personne quo
les propriétaires ou ;cura ayants droit . La môme peine est appli-
cable aux infractions aux entités préfectoraux réglementant I cm•
plot du feu par les propriétaires, et l'Incinération des végétaux sur
pied, interdisant de fumer en forêt et d'y f pporter certaines espè-
ces d'allumettes on d'appareils producteurs de feu . Les préposés
des eaux et forêts n'assurent la constatation de ces contraventions
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que dans les forets sourrises à leur surveillance et appartenant à
l ' Etet et aux collectivités publiques soit sur une surface totale de
4 .069.000 hectares alors que dans les forêts privées (7.500.000 hec-
tares) les Infractions sont recherchées et constatées par les gardes
forestiers des particuliers, les gardes champêtres, les gendarmes et
en général par tous officiers de police judiciaire chargés de répri-
mer les délits ruraux. La répression des procès-verbaux ainsi dressés
dans les forets particulières est assurée à la seule diligente du
parquet, le service forestier n'ayant pas compétence pour 'tes pour-
suivre. Dans les forets soumises à ôa gestion l'administration des
eaux et tordis a pris les dispositions utiles pour faire effectuer par
ses préposés les tournées de surveillance nécessaires à la répression
de ces infractions tout particulièrement dans les massifs les plus
exposés aux incendies en raison de la nature des peuplements et
de 1')ntenaité de la circulation touristique . Il n été tenu compte
dans la suite donnée aux procès-verbaux dressés des risques . d'in-
cendie propres aux massifs les plus menacés, le service forestier
sanctionnant plus sévèrement les contrevenants dans les zones dan-
gereuses en refusant toute transaction ou en accordant des transac-
tions égales au maximum de l'amende encourue.

ANCSEt1E COMBATTANT*

1843. — . M. Dumortier rappelle à M . Je ministre des anciens com-
battants que l'article 21 du décret ne 59-327 du 21) février 1959 a
abrogé l'article L. 82 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre et, ipso facto, l'article R . 55 qui codi-
fiait les'règlements d'administration publique pris en application
de l'article L . 82 ayant créé les sections des tribunaux départe-
mentaux des pensions' que, depuis cette abrogation, quatorze tribu-
naux départementaux ries pensions, parmi les plus importants, n'exis-
tent -plus et que des milliers -de dossiers sont .en souffrance dans
les greffes de ces ex-juridictions ; que l'article 4 du décret du
20 février i95:t prévoit que certaines sections du tribunal départe-
mental des pensions de la Seine et des autres départements peuvent
être créées par décret . Or, depuis. le 27 février 1959, date d'appli-
cation du décret précité, aucun nouveau décret n'est intervenu en
vue du rétablissement d'un certain nombre de tribunaux suppri-
més . Il lui demande s'il, ne lui paraît pas opportun, pour le bien
des ressortissants de son ministère, dont les dossiers sont en souf-
france devant les juridictions rappelées ci-dessus, de faire publier
de toute urgence le décret prévu 1 l'article 4 susvisé, lui rappelant
particulièrement que le tribunal des pensions de Boulogne-sur-Mer,
actuellement supprimé, possède près de 2 .000 dossiers en instance.
(Qftcstion du . 21 Juillet 19 :x9 .)

Réponse . — I) est précisé que les dispositions de l'article 4 du
décret no 59-327 du 20 février 1959, qui-ont pour objet de simplifier,
pour l'avenir, la procédure de création de mettons des tribunaux
départementaux des pensions, n'ont pas eu pour effet d'annuler les
créations de sections intervenues antérieurement, par règlement
d'administration publique . Les sections des tribunaux des pensions
énumérées à l'article R. 55 du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre continuent -donc à exister sans
que soit nécessaire la publication d'un nouveau texte. Le retard
constaté dans Je fonctionnement de la section de Boulogne-sur-Mer
et du tribunal départemental des pensions du Pas-de-Calais est uni-
quement dû au fait que la désignation, par tirage au sort, des
juges pensionnés appelés à siéger à cette section, n'avait pu avoir
lieu en raison den circonstances locales . Cette "désignation étpnt "
récemment intervenue, ladite section est maintenant en mesure de
fonctionner normalement . Il est précisé que le nombre des-ailettes
qui s'y trouvaient en instance au 30 juin i959.était de 1 .'d48 et non
de _.000

FIMANCR «T ANIMA«
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1761 . — M. Arurur Dente expose .à M. ministre des finances et des
affaires Seenemi*ses -que le décret n e 58=1555 du ì décembre 1958
'lient d'entériner l'avis favorable du conseil supérieur de la fonction
publique, pontent création de nouvelles catégories . dans le corps 'des
agents techniques des eaux. et forêts . Préa .ablement à la parution
du décret susvisé, rie iomité technique _de 'l'administration -avait
approuvé 1- l'unanlmll6 le- texte .des nouveaux statuts de ces per-
sonnets. Or, ..pour des raisons qui semblent tenir surtout au Onan-

. cernent . de ce . reclassement,la direction du budget élève constam-
ment :des objections de .détail- qui ne font que retarder la parution
de-ces statutat il 1ui demande ce qu' Il compte faire pour que les
crédits nécessaires soient dégagés au plus' tôt. (Question du 3 jatte•
let 1969.)

Réponse . Le décret' du Zr décembre . 1958 a fixé le classement
,'Indiciaire des nouveaux grades du , corps : des agents techniques du

servico des eaux et forets. Toutefois, sans attendre i'iniarvenlion'
de ` ce .texte, les , services compétente .du rnlnistàre de l'agriculture,
da ministère des finances t des .affaires économiques et' de la direc-
lIon• de ja fonction publique ava l ent préalablement- entrepris l'étude
du projet 'de statut Indispensable à le mise en place des nouveaux

. cadres. . Aussi, le département des finances a-t-il pu . donner son
accord °d'une part, t sur. :la - .répartition des - effectifs, . du corps dés
agents techniques et des • chefs de :districts des -eaux et tordis dans
les nouveaux ggrtadee'et, d'autre part soue réserve de certaines modl-
lieatlons .de . détail, sur les dispositions statutaires envisagées par le
ministées,de• .l 'agriculture. Le projet de statut a ét3 soumis par le

ministère de l'agriculture à l'examen du conseil d'Etat, le 15 juillet
dernier. Toutefois, aucun crédit n'ayant été prévu au budget du
ministère de l'agriculture pour l'année 1959, la . réforme envisagée
na pourra, conformément aux dispositions de l'article jr de l'ordon-
nance na 59-5 du 2 janvier 1959, prendre effet avant que le ministère
de l'agriculture ait pu dégager sur son budget de fonctionnement,
les crédits nécessaires à la mise en place des nouveaux grades.

1825. e- M. Tolly Larue expose à M . le ministre des finances st
des affaires 000m iniques que le décret n' 58-1455, portant création
de nouvelles catégories dans le corps . des agents techniques des
eaux et forêts, vient d'être entériné ; que préalablement à la paru-
tion du décret susvisé le comité 'technique de l'administration,
réuni le 19 décembre 1958, avait approuvé, à l'unanimité, les
textes des nouveaux . statuts de ces personnels . Nonobstant ces
avis et dispositions, la direction du budget élèverait constamment
des objections da détail qui retarderaient la parution de ces statuts.
Il demande que lui soit précisée la date à laquelle ces statuts seront
définitivement approuvés et appliqués . (Question du . 21 juillet . 1959.)

Réponse .. Le décret du 29 -décembre 1958 fixé .le "classement
indiciaire' des nouveaux grades du corps des agents techniques du
service des eaux et forêts. Toutefois, sans attendre l'intervention
de ce texte, les services compétents du ministère de l'agriculture,
du ministère des finances et des affaires économiques, et la direc-
tion de ta fonction publique avaient préalablement entrepris l'étude
du projet de statut indispensable à la mise en place des nouveaux
cadres. Aussi, le département des finances a-t-il pu donner son
accord, d'une part, sur la répartition des effectifs du corps des agents
techniques et des chefs de districts des eaux et forêts crans les
nouveaux cadres et, d'autre part, sous réserve de certaines modi=
fientions de détail, sur tes dispositions siatulaires_envisagées par le
ministère de l'agriculture . Le projet de statut a été soumis par le
ministère de l'agriculture à l'examen du conseil d'Etat, le 15 juil-
let dernier. Toutefois, aucun crédit n'ayant tté prévu 'au budget
du ministère de l'agriculture pour l'année 1959, la réforme envisagée
ne. pourra, conformément aux dispositions de l'article i, de l'or-
donnance no 595 du 2 janvier 1959, prendre effet avant que le
ministère'de`l'ugrlculinre ait pu dégager sur sen budget de fonction-
nement les crédits nécessaires à la mise en place des nouveaux
grades.

2073 . — M. Doshon expose à M. te ministre des *natices M des .
aniline économiques que le décret n e 58-1355 du 29 décembre
1958 vient d'entériner l'avis favorable du conseil' supérieur de la

." fonction publique portant création de nouvelles catégories dans le.
corps des agents techniques .des eaux et forets et lui demande ce
qu'il compte faire pour que les crédits nécessaires au reclassement
envisagé soient dégagés au plus tôt . ;Question du 27 Juillet 1959.)

Réponse . — Le décret du 29 décembre 1958 a fixé le classement
indicielle des ncuveaux grades du corps des-agents techniques du
servico dos eaux et forêts . Toutefois, sans attendre l'intervention
de ce texte, les services compétents du ministère de l'agriculture,
du ministère des limeuses et des affaires économiques et de la
direction de la fonction publique avalent préalablement entrepris
l'étude du projet de statut indispensable à la mise en place des
nouveaux cadres. Aussi, Io département des finances a-t-Il pu donner
son accord, d'une part', sur la ré partition des effectifs du corps des
agents techniques et des chefs de districts des eaux et forêts dans
les nouveaux grades et, d'autre part, sous réserve de certaines
modifications de détail, sur les dispositions statutaires envisagées
par le ministère de l'agriculture . Le projet de statut e été soumis
par le ministère de l'agriculture à 1 examen du conseil d'Etat le
15 juillet 'dernier. Toutefois, aucun crédit n'ayant été prévu au
budget du` ministère de l'agriculture pour l'année 1959, In réforme
envisagée ne pourra, conformément aux dispositions de l'article i"

- de . l'ordonnanre na- 595 du 2 janvier 1959 . prendre effet avant que
le ministère de l'agriculture ait pu dégager , sur son , budget de
fonctionnement, les crédits nécessaires à la' mise en place dei
nouveaux grades,

2166. - M . Cerneau expose b- M. s ministre des anone« et' due
Mires Menemiques que la majoration de 35 p . 100 allouée par le'
décret n a 52-1050 du 10 septembre 1952 aux personnels retraités
tributaires du code des pensions civiles et militaires et de la caisse
de retraites de la France d'outre-mer, en résidence dans le déper-
lament de la Réunion, n'est pas accordée aux pensionnés de l'éta-
blissement national des Invalides de la marine . II lui demande
u'il 'envisage d'étendre les dispositions de ce décret aux intéressés
et, dans la negntive, les raisons qui s'opposent à cette mesure.
(Question du 11 août 1959.)

Réponse. - )En raison de la situation financière difficile de l'éta-
blissement national des Invalides de la marine, le Gouvernement ne
peut envisager d'étendre aux pensionnés de cet organisme résidant
outre-mer le bénéfice des dispositions du décret du 10 septembre
1952.

e911 . — M. Radiai expose à M. N ministre des finances et des
aMalra économiques que, dans le cadre du Marché commun, un
éditeur allemand désire travailler dans les pays de langue française,
essentiellement dans la Communauld et demande : io s'il peut . expé -
dier des livres directement . depuis son siège, à des ressortissants:
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français, qu'il s'agisse de libraires ou de clientèle particulière;
2° quelle- sont les conditions de douane ; 3 e -comment peut et . doit
s'opérer le règlement ; le règlement est effectué à un compte
en banque ou à un compte de chèques postaux cri Fralice ; -s'il
peut rapatrier ces fonds en Allemagne ou en Autriche et:queltes
dont, dans cè cas, les conditions et formalités à remplir . (Question
du l'août 1959 .)

	

-
Réponse . — L'opération exposée par l'honorable parlementaire sem-

ble, à premier examen, réalisable dans le cadre des réglementations
actuellement' en vigueur mais en raison des multiples aspects que
sa réalisation est susceptible de prendre et, par voie de consé-
quence, des nombreuses hypothèses qu'il conviendrait d'envisager,
il ne pourrait être répondu avec quelque utilité à la question
pesée que si les intéressés étaient invités à se rapprocher de la
direction . générale des douanes et droits indirects, au ministère
des finances et des affaires économiques, 93, rue de Rivoli, Paris nul,
pour fournir tous les renseignements nécessaires à l'éleliorafon
d'une réponse précise.

"tesla— , M .'de Nacia demande à M . le ministre des finances
et des Maires économiques : 1 . si à raison de l'abondance par lut
maintes' fois p roclamée . des rentrées de devises fortes dans les
caisses du Trésor, il -ne serait pas maintenant possible de restituer
à ceux de leurs propriétaires qui en feraient la demande les titres
étrangers qu'ils ont été contraints de mettre en dépôt à une époque
où les devises faisaient défaut ; 20 pour le cas où celte restitution
ne serait pas encore possible, si le Trésor ne . pourrait pas prendre.
à sa charge leu frais de garde et de gestion de ces titres qui
grèvent , lourdement le budget de nombreux et modestes épargnants.

Réponse. — 1 . L'obligation de dépôt de valeurs mobilières élran-
gères édictée il y a quelques annces était motivée par les consi-
dérations s suivantes : En présence de l'état déficitaire de la baleines
des comptes de notre pays et étant donné notre pénurie en devises,
11 y avait lieu d'assurer l'encaissen e st des coupons afférents aux
titres étrangers possédés par nos ressortissants et le rapatriement
au profit des réserves nationales, des devisescorrespendant à ces
coupons. Ce problème ne pouvait être résolu que par l'obligation

faite aux porteurs de déposer leurs titres en banque, et aux établis-
sements dépositaires d'encaisser les revenus alicrenls à ces titres.
1n délai maximum a d'ailleurs été fixé pour l'encaissement de
façon :i assurer un -rapatrlemçnt régulier et périodique des devises
et à éviter lés retards susceptible de résulter de la nég l igence de
certains porteurs . Ces considérations .ont conservé toute leur valeur;
2e Il n'appartient pas au . Trésor de prendre ii se charge les consé-
quences financières -qu'entraine, pour les particuliers, l'exécution
d'obligations légales.

TRAVAUX PU{LICS ET TRANSPORTS

t190. — M. Fraissinet rappelle à M . le ministre des travaux publies
et des Unnsports que .1a longueur des écluses déjà réalisées sur le
Rhône, et Donzère-Mondragon, Montélimar et Logis-Neuf, a été fixée
à -195 mètres pour tenir compte des exigences particulières de la
navigathon sur ce fleuve . Il'croit'savoir que la question de la Dimen-
sion des futurs ouvrages, à construire sur le Bas-Rhône, serait remise
en cause et, qu'en particulier, la lon gueur de l'écluse qui doit
être prochainement réalisée à Beaucgsastel serait ramenée de

-195 -i 165 mètre Il souligne Viles graves` Inconvénients qu'une telle
-situation ne--manquerait pns -d'eutraine-r dans le domaine de la
navigation f1 .viate dont l'homogénéité serait définitivement compro-
mise . Il lui demande, en conséquence, si, en- présence d'une demande
tendant à réduire les caractéristiques des écluses restant à construire
sur le Rhône, il entend maintenir effectivement los dimensions
antérieurement prévues, afin d'assurer à la navigation sur le fleuve
les conditions d'unité indispensables . (Question du li mit 1959 .)

Réponse. — S'il est exact que- la Compagnie nationale du Rhône
(C. N. R.) ait proposé de fixer à 165 mètres la lon g ueur'des nouvelles
écluses à construire sur le Rhnôe, au lieu de 195 mètres, longueur
adoptée pour les trois écluses déjà construites, aucune décision n'a
été prise à cet é gard. Il ne sera statué sur la proposition de la
C . N. R. qu'après un examen approfondi des conditions dans
lesquelles la navigation :s'exerce actuellement sur le Rhône, et de
leur évolution prévisible . Dans cette étude, on attachera teille
l'importance . qu'elle mérite x la notion d'homogénéité de la voie
navigable.

	

_
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(Question du 5 septembre 1959.)

Ce numéro comporte le compte rendu des deux séances

du mercredi 14 octobre 1959.

1" séance : page 1757. — 2 e séance : page 1777
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